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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°____/AONO/ RS/DDL/CDPM/2024 DU _____ EN PROCEDURE D’URGENCE, POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA DECENTRALISATION ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL DU DJA ET LOBO, DANS L’ARRONDISSEMENT DE SANGMELIMA, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.
FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC MINDDEVEL- EXERCICE 2024.
Le Préfet du Département du Dja et Lobo, Autorité Contractante, lance pour le compte de la République du Cameroun, en procédure d’urgence un Appel d’Offres National Ouvert pour la réalisation de l’opération sus-indiquée.
1. Objet de l’Appel d’Offres :
L’Appel d’Offres porte sur l’exécution des travaux de construction de la Délégation Départementale de la Décentralisation et du Developpement Local du Dja et Lobo, Département du Dja et Lobo, Région du Sud.
2. Consistance des travaux :
           Ces travaux comprennent les opérations suivantes :
- Travaux Préparatoires ;
- Terrassements;
- Fondations ;
- Maçonnerie – Elévation ;	;
- Charpente – Couverture ;
- Peinture ;
- Menuiseries Bois et Métallique ;
- Électricité ;
-VRD ;
3. Participation et origine :
La participation est ouverte à égalité de conditions à toutes les petites et moyennes entreprises nationales.

4. Financement :
Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le Budget d’Investissement Public du MINDDEVEL, exercice 2024. Le coût prévisionnel de l’ensemble des travaux est tel que indiqué dans le tableau ci-dessous :

	MONTANT PREVISIONNEL DES TRAVAUX
	81 677 604 (Quatre-vingt-un Millions Six cent soixante-sept mille six cent quatre) Francs CFA


inquante
5. Délai d’exécution :
Le délai global d’exécution des travaux est de Six (06) mois calendaires. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

6. Administration au nom de laquelle sera conclu le marché :
        A l’issue de l’examen des offres des soumissionnaires et du choix de l’attributaire par l’autorité contractante, le marché sera conclu entre l’adjudicataire et l’autorité contractante.

7. Cautionnement provisoire (garantie de soumission) :
Les offres devront être accompagnées d’un cautionnement provisoire (garantie bancaire de soumission), établi selon le modèle indiqué dans le Dossier d’Appel d’Offres, par un établissement bancaire de premier rang, agréé par le Ministre en charge des Finances et d’un montant égal à Un Million six Cent Cinquante Mille (1 650 000) francs CFA. 
Sous peine de rejet, le cautionnement provisoire devra impérativement être produit en original datant de moins de trois (03) mois.
Le cautionnement provisoire sera libéré d’office au plus tard 30 jours après l’expiration de la validité des offres pour les soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Dans le cas où le soumissionnaire est adjudicataire du marché, le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif.

8. Consultation du Dossier d’Appel d’Offres :
        Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté auprès du Secrétariat particulier du Préfet du Dja et Lobo.

9.  Acquisition du Dossier d’Appel d’Offres :
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu auprès du Secrétaire Particulier du Préfet du Dja et Lobo, sur présentation d’une quittance de versement au Trésor Public d’une somme non remboursable au titre des frais d’achat du dossier de Quatre-vingt-cinq Mille (85.000) Francs CFA.
          Cette quittance devra identifier l’acquéreur comme représentant le prestataire désireux de participer à la consultation.  
 
10. Présentation des offres : 
Les documents constituant l’offre seront répartis en trois volumes ci-après, placés sous simple enveloppe dont :
L’enveloppe A contenant les Pièces administratives (volume 1) ; 
L’enveloppe B contenant l’Offre technique (Volume 2) ;
L’enveloppe C contenant l’Offre financière (Volume 3).
Toutes les pièces constitutives des offres (Enveloppes A, B et C) seront placées dans une grande enveloppe extérieure scellée, portant uniquement la mention de l’Appel d’Offres en cause.
Les différentes pièces de chaque offre seront numérotées dans l’ordre du DAO et séparées par des intercalaires de couleur identique autre que la blanche.

11. Remise des offres :
Chaque offre, rédigée en anglais ou en français, en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tel, devra parvenir dans les services de l’autorité contractante, notamment à la Préfecture de Sangmelima, au plus tard le _______________ à ______________ heures, heure locale et devra porter la mention : 

« AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°____/AONO/ RS/DDL/CDPM/2024 DU _____ EN PROCEDURE D’URGENCE, POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA DECENTRALISATION ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL DU DJA ET LOBO, DANS L’ARRONDISSEMENT DE SANGMELIMA, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.

FINANCEMENT : BIP MINDDEVEL - EXERCICE 2024.
A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement ».
12. Recevabilité des offres :
  Les offres parvenues après la date et l’heure de dépôt des offres ou celles ne respectant pas le mode de séparation de l’offre financière des offres administrative et technique seront irrecevables.
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Ces pièces administratives ont une durée de validité de trois (03) mois ; cette date limite de validité des pièces administratives doit être postérieure à la date de lancement de l’Appel d’Offres. 

13. Ouverture des plis :
L’ouverture des offres aura lieu le ___________ à _______________, dans la salle de conférence de la Préfecture de Sangmélima par la Commission Départementale des Marchés Publics.
L’ouverture des plis se fera en un temps et en trois étapes :
-	1ere étape : Ouverture de l’enveloppe A contenant les pièces administratives (volume 1) ;
-	2eme étape : Ouverture de l’enveloppe B contenant les offres techniques (volume 2) ;
-	3éme étape : Ouverture de l’enveloppe C contenant les offres financières (volume 3).

Tous les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée (même en cas de groupement) et ayant une parfaite connaissance du dossier.

14. Principaux critères d’évaluation des offres :
14-1- : Critères éliminatoires :
a) Absence de la caution de soumission à l’ouverture ;
b) Dossier administratif incomplet et non régularisé en 48 heures ;
c) Fausse déclaration, pièce falsifiée ou non authentique ;
d) N’avoir pas obtenu au moins 70% des oui sur les critères essentiels;
e) Absence d’un prix unitaire quantifié ;
f) La production en nombre insuffisant des offres par le soumissionnaire ou la production d’une copie originale et des photocopies de cette originale.





14-2 : Critères essentiels :
Les offres techniques seront notées en fonction des dix-sept (17) critères essentiels ci-après :
a. Personnel d’encadrement de l’Entreprise sur six (06) critères ;
-Personnel Technique non qualifié
b. Le Matériel de chantier à mobiliser sur sept (07) critères ;
c. Références de l’Entreprise sur un (01) critère.
d. La déclaration sur l’honneur de la visite des lieux et du rapport de visite de lieux (01) critère;
e. La déclaration sur l’honneur attestant que le soumissionnaire n’a pas abandonné un marché au cours des trois dernières années, et qu’il ne figure pas sur la liste des entreprises défaillantes établies par l’ARMP, (01) critère;
f. Un Conducteur de travaux n’ayant pas la qualification exigée dans le dossier d’Appel d’Offres ;
g. Non existence dans l’offre technique de la rubrique « organisation, méthodologie et planning » (01) critère;
L’Offre Financière incomplet pour absence de l’une des pièces suivantes :
h. Une soumission ;
i. Le bordereau des prix unitaires (BPU) suivant le modèle avec indication des prix hors TVA en chiffres et en lettres, rempli de manière lisible ;
j. Le détail quantitatif et estimatif (DQE) ;
k. Le sous-détail des prix unitaires ;

15. Durée de validité des offres :
         Les soumissionnaires seront engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite fixée pour le dépôt des offres

16. Attribution du marché : 
Le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l’offre évaluée la moins disante et remplissant les critères administratifs, techniques et financiers requis. 

17. Renseignements complémentaires
       Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus dans les services de l’Autorité Contractante, notamment à la Préfecture de Sangmélima, à la Délégation Départementale du MINDDEVEL du Dja et Lobo et à la Délégation Départementale des Travaux Publics du Dja et Lobo.

							                          Sangmelima, le ________ 

                                                    Le Préfet du Dja et Lobo, 
                                                    Autorité Contractante                                                  
Ampliations :
· ARMP/Ebolowa
· CDPM/DL
·  Chrono / Archives /Dossier








































	























Pièce 1.b

	VERSION ANGLAISE
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OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER N°______/ONIT/RS/DDL/CDPM/2024 OF ___________BY EMERGENCY PROCEDURES FOR THE EXECUTION OF CONSTRUCTION WORKS OF THE DEPARTMENTAL DELEGATION OF DECENTRALIZATION AND LOCAL DEVELOPMENT, IN THE DISTRICT OF SANGMELIMA, DEPARTMENT OF DJA AND LOBO? SOUTHERN REGION.


FUNDING: PUBLIC INVESTMENT BUDGET MINDDEVEL, EXERCICE 2024
The Senior Divisional Officer for Dja and Lobo; Contracting Authority, launches on the behalf of the Republic of Cameroon, an Open National Invitation to tender by emergency procedures for the realization of the operation mentioned above:
1. PURPOSE OF THE TENDER FILE:
The purpose of the tender is the execution of construction works of the Departmental Delegation of Decentralization and Local Development, in the District of Sangmelima, Department of Dja and Lobo? Southern Region
2. DESCRIPTION OF WORKS :
-Preparatory work;
 -Earthwork;
-Foundations;
-Masonry work;
-Roof structure Roofing;
-Woodwork, Metalwork;
 -Electricity;
 -Painter work;
 -Tiles
 -Way-Various networks.
3. PARTICIPATION AND ORIGIN OF BIDDERS:
Participation in this invitation to tender is opened to all registered and qualified companies or groups of companies based in the Republic of Cameroon.
4. FUNDING :
Works on this tender are funded by the public investment budget of the Ministry of Public Works for the 2024 financial year. The previewed cost of the entire works of this Open National Invitation to tender is eighty-One Million sis hundred and seventy-seven thousand six hundred and four (81 677 604) FCFA All Taxes inclusive:


	PREVIEW AMOUNT OF ALL LOTS
	81 677 604 (eighty-One Million sis hundred and seventy-seven thousand six hundred and four)



5. CONTRACT DURATION:
The entire period of execution of these Works is Six (06) calendar months. This duration starts as of the date of notification of the administrative order to start Works of each phase.
6. ADMINISTRATION CHARGED WITH THE SIGNING OF THE CONTRACT 
After the examination of the tender documents of the various bidders, and the choice of the successful bidder by the contracting authority, the contract will be signed between the latter and the contracting authority.
7. TEMPORAL BID BOND (TENDER GUARANTEE):
The bids should be accompanied by a temporal bid bond (Bank Tender Guarantee), established as per the indicated Model in this tender file, by a financial institution accredited by the Ministry of Finance, and of an Amount equal to One Million and sixty five Thousand francs (1.650.000) FCFA. 

To avoid being rejected, the original copy of the bid bond (Bank tender guarantee) should be produced dated less than 3 (three) months old.
The temporal bid bond shall automatically be liberated highest 30 (thirty) days upon expiration of the validity of the bids for the unsuccessful bidders. In case where the bidder is awarded the contract, the temporal bid bond is liberated after the production of the final bond. 
8. CONSULTATION OF TENDER FILE :
The tender file can be consulted in the office of the contracting authority, at the Divisional Office Sangmelima, secretariat of the tender’s board.
9.  ACQUISITION OF THE TENDER FILE:
The tender file can be obtained in the office of the contracting authority, precisely in the secretariat of the tender’s board, Sangmelima, upon the presentation of a payment receipt to the Treasury, of a non-refundable purchase fee for the tender file of eighty five thousand (85.000) Francs CFA.
This receipt should enable identifying the buyer as the representative of the bidder, wishing to participate in the consultation.   
10. PRESENTATION OF THE BIDS 
The bid documents will be presented in three envelopes as illustrated bellow:
The Envelope A containing Administrative documents (volume 1); 
The Envelope B containing Technical documents (Volume 2);
The Envelope C containing financial documents (Volume 3).
All constituted documents (Envelops A, B and C), will be put in a big sealed bearing only the title of the Open national invitation to tender.
The various documents in each bid will be numbered in the order of the tender file and with separators of different colors other that white.
11. SUBMISSION OF BIDS :
Each bid, prepared in English or in French in (07) seven copies, that is one (01) original and six (06) copies noted as such, shall be forwarded to the contracting authority, notably to the Senior Divisional Officer for Dja and Lobo division, latest on the : _____________________ at __________________ local time bearing 

« OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER N°____/ONIT/ RS/DDL/CDPM/2024 OF _______ BY EMERGENCY PROCEDURES FOR THE EXECUTION  OF CONSTRUCTION WORKS OF THE DEPARTMENTAL DELEGATION OF DECENTRALIZATION AND LOCAL DEVELOPMENT, IN THE DISTRICT OF SANGMELIMA, DEPARTMENT OF DJA AND LOBO? SOUTHERN REGION

FUNDING:  PUBLIC INVESTMENT BUDGET MINDDEVEL, EXERCICE 2024

To be opened only during the bid-opening session ».
12. ACCEPTABILITY OF BIDS :
Bids that will be submitted after the date and time mentioned above or those that will not respect the separation model indicated in the different documents in each bid shall not be accepted.
To avoid being rejected, the required Administrative documents will be imperatively produced in original or in certified true copies by the issuing service, in conformity with the stipulation of the rules and regulations of this tender.
These Administrative documents have a validity period of (03) three months. This validity period has to begin after the date of the lunching of the tender.
13. OPENNING OF BIDS :
The opening of bids shall take place on the ___________ at ____________ in the conference hall of the Divisional Tenders Board, Sangmelima.	
The opening of bids will be done at once and in three stages:
-	Stage 1: Opening of envelope A containing Administrative document (volume 1),
-	Stage 2: Opening of envelope B containing Technical document (volume 2)
-	Stage 3: Opening of envelope C containing financial document (volume 3).
All the bidders can take part in this opening session or can be represented by one person dully mandated (Even in case of joint-venture) who has a perfect mastery of the tender file.
14. MAIN CRITERIA OF EVALUATION OF THE BIDS:
14-1- : ELIMINATORY CRITERIA :
f) Absence of submission bid bond (tender bank guarantee);
g) Absence after a period of 48 hours following the deposit of bids, of at least one of the administrative document, excluding that of the submission bid bond;
h) Non-conformity after a period of 48 hours following the deposit of bids, of at one Administrative document;
i) False declaration, forged or non-authentic document;
j) Omission of a unit price in the schedule of unit prices and the bill of quantities and cost estimates;
k) Incomplete financial bid for absence of one of the following documents:
· The tender letter ;
· The unit price schedule following the indicated model of prices without value added taxes in figures and in words, clearly filled.;
· The bill of quantities and cost estimates (BOQ);
· The unit price breakdown;
l) Not having obtained at least 70% of “yes”, following the evaluation of the essential technical criteria.

14-2: Essential criteria: The technical bids will be evaluated according to the following sixteen (16) main criteria:
a) Key personnel of the enterprise on six (06) criteria;
b) The site equipment to be mobilized on seven (07) criteria;
c) References of the bidder on one (01) criteria;
d) Absence of the site visit certificate one (01) criteria;
e) Not having obtained at least 70% of “yes”, following the evaluation of the essential technical criteria


 Duration of validity of bids:
The bidders will be engaged by their bids during a period of ninety (90) days as from the latest date programmed for bids deposit.

15. Award of contract : 
The contract will be awarded to the lowest bidder, fulfilling the required administrative, technical, and financial criteria.
16. Additional information
	Additional information in relation to technical details can be obtained at the office of the contracting authority, notably in the Secretariat of the Divisional Tenders Board and the Divisional Delegation of Public Works of Dja and Lobo.
The Senior Divisional Officer 
Contracting authority
Ampliations :
· MINMAP/Ydé
· ARMP/Ebolowa
· CDPM/Sangmelima 
Chrono / Archives /File
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Règlement Général de l'Appel d'Offres

A. Généralités

Article 1 : Portée de la soumission

Le Préfet du Département du Dja et Lobo, Autorité Contractante, lance pour le compte de la République du Cameroun, un Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence pour l’exécution des travaux de construction de la Délégation Départementale de la Décentralisation et du Developpement Local du Dja et Lobo, dans l’Arrondissement de Sangmelima, Département du Dja et Lobo, Région du Sud.

 Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans les délais indiqués dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

1.1. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour calendaire.

Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO.

Article 3 : Fraude et corruption

3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution des marchés.
En vertu de ce principe :

a. Les définitions ci-après sont admises:

i. Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché,

ii. Se  livre  à  des  “manœuvres  frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer  l’attribution  ou  l’exécution  d’un marché ;

iii. “pratiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que l’Autorité Contractante  en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

iv.  “pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.


b.  Toute proposition d’attribution est rejetée, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par l’intermédiaire  d’un  agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.

3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à l’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans  préjudice  des  poursuites  pénales  qui pourraient être engagées contre lui.

Article 4 : Candidats admis à concourir

4.1. En règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les  entrepreneurs,  sous  réserve  des dispositions ci-après :

a.  Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement ;

b.  Un soumissionnaire (y compris tous les membres  d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualification. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt.

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une  entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ; ou

ii.	Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l’exception des offres variantes autorisées selon la clause 17, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous- traitants dans plus d’une offre.

iii	le maître d’ouvrage possède des intérêts financiers dans sa géographie du capital de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics

c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.

d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii) n’est pas sous l’autorité directe de l’Autorité Contractante ou du Maître d’Ouvrage.


Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5.1. Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.

5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire;

b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre  à  jour  les  informations  jointes  à  leur demande de pré-qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré- qualification) demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

i.	La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents ;

ii.  Accès  à  une  ligne  de  crédit  ou  disposition d’autres ressources financières ;

iii. Les  commandes  acquises  et  les  marchés attribués et effectivement réalisés ;

iv. Les litiges en cours ;

v.  La disponibilité du matériel indispensable, en propriété ou en location.

6.2. Les  soumissions  présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (cotraitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et  celles à fournir par  chaque  membre  du groupement ;

b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;

d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis du Maître d’Ouvrage et de l’Autorité Contractante pour l’exécution du marché ;

e. En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les payements qui sont effectués par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître  d’Ouvrage  dans  son  propre  compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions  suffisamment détaillées  pour  démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPAO.

6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous  les  renseignements  nécessaires  pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 33  du RGAO.

Article 7 : Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

7.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si  nécessaire,  et  qu’il  demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire  à  l’établissement  des  offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.

7.4. A défaut, possibilité de présenter une attestation de visite de site signée sur l’honneur.


B. Dossier d’Appel d’Offres

Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres

8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre le(s) additif(s) publié(s) conformément  à  l’article  10  du RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après :
Pièce n°1 L’Avis d’Appel d’Offres (AAO) ;

Pièce n°2 Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ;

Pièce n°3 Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) ;

Pièce n°4 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

Pièce n°5 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

Pièce n° 6 Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;

Pièce n°7  Le cadre du Détail quantitatif et estimatif ;

Pièce n°8 Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires ;

Pièce n°9 Le modèles de marché

a. Le cadre du planning d’exécution ;
b. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;
c. Modèle de lettre de soumission ;
d. Modèle de caution de soumission ;
e. Modèle de cautionnement définitif ;
f. Modèle de caution d’avance de démarrage ;
g. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie;

Pièce n° 10 	Modèles à utiliser par les Soumissionnaires ;

	a.	Modèle de marché ;
Pièce n° 11 Justificatifs des études préalables ; à remplir par le Maître d’Ouvrage 
Pièce n° 12	La liste des établissements bancaires  et organismes financiers de 1er rang agréés par le ministre en charge des finances autorisés à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics.

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient  de  fournir  tous  les  renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier.

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours

9.1. Tout  soumissionnaire  désirant  obtenir  des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande à l’autorité contractante par écrit. Cependant, le maître d’ouvrage répondra par écrit à toute demande d’éclaircissement reçue  au  moins  quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.

Une copie de la réponse de l’autorité contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.

9.2. Entre la publication de l’Avis d’Appel d’Offres, y compris la phase de  préqualification  des candidats et l’ouverture des plis, tout soumissionnaire potentiel qui s’estime lésé dans la  procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès du Ministre chargé des Marchés publics.

9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête à l’autorité contractante et à l’Organisme chargé de la Régulation et  au Président de la Commission.

9.4. L’Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise au MINMAP et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres

10.1. L’autorité contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires  ayant acheté  le  Dossier  d’Appel d’Offres.

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres,  le maître d’ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.   


      
Article 11 : Frais de soumissionC. Préparation des offres


Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. Le Maître d’Ouvrage n’est en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.


Article 12 : Langue de l’offre

L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le Maître d’Ouvrage seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.

Article 13 : Documents constituant l’offre

13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes :

a. Volume 1 : Dossier administratif
Il comprend :
i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :

-  A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce soit ;

-  N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

- N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur.

ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAO ;

iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;

b. Volume 2 : Offre technique

b.1. Les renseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification mentionnés à l’article 6.1 du RPAO.

b.2. Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.).
b.3. Les preuves d’acceptations des conditions du marché
Le  soumissionnaire  remettra  les  copies  dûment paraphées des documents à caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

b.4. Commentaires (facultatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.

c. Volume 3 : Offre financière

Le  RPAO  précise  les  éléments  permettant  de justifier le coût des travaux, à savoir :

1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;

2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

3. Le détail estimatif dûment rempli ;

4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

5. L’échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.

Les  soumissionnaires  utiliseront  à cet  effet  les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 17.2  du  RGAO  concernant  les  autres  formes possibles de Caution de Soumission.

13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du même Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un lot.

Article 14 : Montant de l’offre

14.1. Sauf  indication  contraire  figurant  dans  le Dossier  d’Appel  d’Offres,  le  montant  du marché  couvrira  l’ensemble  des  travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif.

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts  et  taxes  payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou  d’actualisation desdits prix  doivent  être  précisées. Etant entendu que tout marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis conformément au cadre proposé à la pièce N°8 du DAO.

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement

15.1. En cas d’Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous;  l’option  applicable  étant  celle retenue dans le RPAO.

15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante :

a. Les  prix  seront entièrement libellés  dans  la monnaie  nationale.  Le soumissionnaire  qui compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché.

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir  son  offre  en monnaie nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du marché, pour qu’aucun risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixés dans le RPAO.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la manière suivante :

a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays du maître d’ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du maître d’ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée “monnaie nationale”.

b. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.

15.4. Le maître d’ouvrage peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.

15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché peut être révisée d’un commun accord par le maître d’ouvrage et l’entrepreneur de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.



Article 16 : Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par le maître d’ouvrage, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par le maître d’ouvrage comme non conforme.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le maître d’ouvrage peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.

16.3.  Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que l’Autorité Contractante adressera au(x) soumissionnaire(s).

La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.


Article 17 : Caution de soumission

17.1. En  application  de  l'article  13  du  RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission  du  montant  spécifié  dans  le Règlement  Particulier  de  l'Appel  d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres; d’autres modèles peuvent être autorisés, sous réserve de l’approbation préalable du maître d’ouvrage. La Caution de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le maître d’ouvrage et acceptée par le soumissionnaire, conformément  aux  dispositions  de l’Article 16.2 du RGAO.

17.3. Toute offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission d’un groupement d’entreprises doit être  établie  au  nom  du  mandataire soumettant l’offre et mentionner chacun des membres du groupement.

17.4. Les  cautions de soumission et  les  offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.

17.5. La caution de soumission de l’attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis.

17.6. La caution de soumission peut être saisie :

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :

i.  Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38  du RGAO, ou
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO.
iii.  Refuse de recevoir notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des prestations.

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans  des  délais  d’exécution  variables,  le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés.  Les offres proposant  des  délais  au-delà  de  ceux spécifiés  seront  considérées  comme  non conformes.

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer  la  solution  de  base    du maître d’ouvrage telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres,  et fournir  en  outre  tous les renseignements dont le maître d’ouvrage a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes  de  calcul,  spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. Le maître d’ouvrage n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire  dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent  être  décrites  dans  les  Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article 32.2(g) du RGAO.

Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres

19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra au lieu et date indiqués dans le RPAO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon qu’elle parvienne au maître d’ouvrage au moins  une  semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître  d’Ouvrage ne puisse  répondre  au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront  transmises  selon  les modalités  de l’Article 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par l’Autorité Contractante en publiant un additif conformément aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.

19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera pas un motif de disqualification.

Article 20 : Forme et signature de l’offre

20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents  constitutifs  de  l’offre  décrits  à l’Article 13 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.

20.2. L’original  et  toutes  les  copies  de  l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article 6.1
(a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.

20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.


D. Dépôt des offres

Article 21 : Cachetage et marquage des offres

21.1. Le Soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux enveloppes séparées et scellées portant la mention «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du Soumissionnaire.

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :

a.  Seront  adressées  aux maître d’ouvrage à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;

b.  Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à permettre au maître d’ouvrage de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.

21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 Susvisés, le Maître d’Ouvrage ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres

22.1. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

22.2. Le Maître d’Ouvrage peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage et des Soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.

Article 23 : Offres hors délai

Toute offre parvenue au Maître d’Ouvrage après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément à l’Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.

Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres

24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification  écrite.  Les  enveloppes  doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou  de retrait de l’offre  par  le Soumissionnaire sera  préparée, cachetée, marquée  et  envoyée conformément  aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.

24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article
24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune  offre  ne  peut  être  retirée  dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.6 du RGAO.




E. Ouverture des plis et évaluation des offres

Article 25 : Ouverture des plis et recours

25.1. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps par la Commission interne de Passation des Marchés de la Préfecture et en présence des représentants des soumissionnaires concernés dûment mandatés qui souhaitent y assister, aux dates, heure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants  des  soumissionnaires  qui  sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.
25.2. Dans  un  premier  temps,  les  enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire  concerné  sans  avoir  été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été  ouvertes  et  annoncées  à  haute  voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées.

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais [en cas d’ouverture des offres  financières]  et  toute  variante  le  cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que l’Autorité Contractante peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.

25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison, ne seront pas soumises à évaluation.

25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise  à tous les participants à la fin de la séance.

25.6. A la fin de  chaque  séance  d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics, une copie paraphée des offres des soumissionnaires.

25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Ministre des Marchés Publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et au Chef de structure auprès de laquelle est placée la commission concernée.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.

L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.

Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure

26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution  du  Marché  ne  sera  donnée  aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.

26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou le Maître d’Ouvrage dans la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.
26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un soumissionnaire  souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.

Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante

27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des  offres,  la Commission de Passation des Marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou  du  contenu de la  soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs  de  calcul  découvertes  par  la  sous- commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 30 du RGAO.

27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas  les  membres  de  la  Commission  des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.

Article 28 : Détermination de la conformité des offres

28.1. La Sous-commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour déterminer si  elles sont  complètes,  si  les  garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre.

28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques.

28.3. Une  offre  conforme  pour  l’essentiel  au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :

i.  Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des travaux ;

ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits du Maître d’Ouvrage ou ses obligations au titre du Marché ;

iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la  compétitivité  des  autres  soumissionnaires qui  ont  présenté  des  offres  conformes  pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.

28.4. Si  une  offre  n’est  pas  conforme  pour l’essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.

28.5. Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence  ou  réserve.  Les  modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.

Article 29 : Qualification du soumissionnaire

La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères de  qualification stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.

Article 30 : Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :

a.  S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous- commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;
Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé ;

c.  S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager.

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article 31 : Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres,  la  sous-commission  d’analyse convertira les prix des offres exprimés dans les  diverses  monnaies  dans  lesquelles  le montant de l’offre est payable en francs CFA.

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.

Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier

32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées et comparées par la Sous- commission d’analyse.

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO ;
d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable ;

e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;

f.  Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots.

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution  technique spécifiée  par le  Maître d’Ouvrage dans le RPAO.

32.3. L’effet  estimé  des  formules  de  révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.

32.4. Si l’offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation du Maître  d’Ouvrage  des  travaux  à  exécuter dans le cadre du Marché, la commission peut à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, le Maître d’Ouvrage peut rejeter ladite offre après l’avis technique de l’Agence de Régulation des Marchés Publics.

Article 33 : Préférence  accordée  aux  soumissionnaires nationaux

Les  entrepreneurs  nationaux   bénéficient d’une  marge  de  préférence  nationale  telle  que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres.

Article 34 : Attribution du Marché

34.1. Le Maître d’Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre  a  été  évaluée  la  moins-disante  en incluant le cas échéant les remises proposées.

34.2. Si,  selon  l’Article  13.2  du  RGAO,  l’appel d’offres  porte  sur  plusieurs  lots,  l’offre  la moins-disante sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant  en compte les remises offertes par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot.

34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères d’évaluation et présentant l’offre évaluée la moins-disante.

Article 35 : Droit du Maître d’Ouvrage de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure
Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation du Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente, sans qu’il y ait lieu à réclamation.

Article 36 : Notification de l’attribution du marché

Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par  le  RPAO, l’autorité contractante notifiera  à l’attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage paiera à l’Entrepreneur au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.

Article 37 : Publication  des  résultats  d’attribution du marché et recours

37.1. L’autorité contractante communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attribution, le rapport de l’observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.

37.2. L’autorité contractante est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires  concernés  qui  en  font  la demande.

37.3. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.

37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l’Autorité chargée des Marchés publics,  avec copies à l’Agence de Régulation des Marchés Publics, à l’Autorité Contractante et au Président de ladite Commission.

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.


Article 38 : Signature du marché

38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis à la signature du Maître d’Ouvrage Délégué.

38.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.


Article 39 : Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l’Autorité Contractante, l’entrepreneur  fournira  au Maître d’Ouvrage  Délégué, un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux.

39.2. Le cautionnement dont le taux est de 3% du  montant  TTC  du  marché,  peut  être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage Délégué ou par une caution personnelle et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque  légale,  soit  une  caution  d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier  agréé  de  premier  rang  conformément aux textes en vigueur.

39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG























	


























Pièce3

	REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES (RPAO)

















Règlement Particulier de l’Appel d’Offres
Les dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux Travaux faisant l’objet de l’Appel d’Offres, complètent ou, le cas échéant, précisent les dispositions du RGAO. En cas de conflit, les dispositions ci-après prévalent sur celles du RGAO. Les numéros de la première colonne se réfèrent à l’article correspondant du RGAO.   
                                               
	Références du RGAO
	Généralités

	
1
	Définition des Travaux :
Dans le cadre de l’exécution du budget d’investissement public, le Préfet du Département du Dja et Lobo, Autorité contractante, lance un Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence pour l’exécution des travaux de construction de la Délégation Départementale de la Décentralisation et du Developpement Local du Dja et Lobo, Région du Sud.

	2
	Ces travaux comprennent les opérations comme stipulé au point 2 (consistance des travaux) de l’avis d’appel d’offres

	
3
	Délai d’exécution :
Le délai global d’exécution des travaux de chaque tranche est de Six (06) mois calendaires. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

	
4
	Source(s) de financement :
Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le Budget d’Investissement Public du MINDDEVEL, exercices 2024. Le coût prévisionnel de l’ensemble des travaux prévus dans le présent Appel d’Offres National Ouvert est de  Quatre-vingt-un millions six cent soixante-dix-sept mille six cent quatre (81 677 604)  FCFA Toutes Taxes Comprises.

	
5
	Principaux critères d’évaluation des offres
Critères éliminatoires :
14-1- : Critères éliminatoires :
a. Absence de la caution de soumission à l’ouverture ;
b. Dossier administratif incomplet et non régularisé en 48 heures ;
c. Fausse déclaration, pièce falsifiée ou non authentique ;
d. N’avoir pas obtenu au moins 70% des oui sur les critères essentiels;
e. Absence d’un prix unitaire quantifié.

14-2 : Critères essentiels :
Les offres techniques seront notées en fonction des dix-sept (17) critères essentiels ci-après :
l. Personnel d’encadrement de l’Entreprise sur six (06) critères ;
m. Le Matériel de chantier à mobiliser sur sept (07) critères ;
n. Références de l’Entreprise sur un (01) critère.
o. La déclaration sur l’honneur de la visite des lieux et du rapport de visite de lieux (01) critère;
p. La déclaration sur l’honneur attestant que le soumissionnaire n’a pas abandonné un marché au cours des trois dernières années, et qu’il ne figure pas sur la liste des entreprises défaillantes établies par l’ARMP, (01) critère;
q. Un Conducteur de travaux n’ayant pas la qualification exigée dans le dossier d’Appel d’Offres ;
r. Non existence dans l’offre technique de la rubrique « organisation, méthodologie et planning » (01) critère;
L’Offre Financière incomplet pour absence de l’une des pièces suivantes :
s. Une soumission ;
t. Le bordereau des prix unitaires (BPU) suivant le modèle avec indication des prix hors TVA en chiffres et en lettres, rempli de manière lisible ;
u. Le détail quantitatif et estimatif (DQE) ;
v. Le sous-détail des prix unitaires ;


	6
	Langue(s) de l’offre : Français ou Anglais

	7
	Préparation des offres
La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Volume 1 : Pièces constituant le dossier administratif
1.1. L’original de l’acte de cautionnement provisoire au montant de Un million six Cent Cinquante Mille (1.650.000) francs tel que précisé dans l’Avis d’Appel d’Offres (Pièce 1 du DAO), et d'un délai de validité de 180 jours à compter de la date initiale de remise des offres ;
1.2. L’original de l’attestation de conformité;
1.3. L’original de l’attestation de non-faillite délivrée par le Greffe du Tribunal de Première Instance du domicile ;
1.4. L’original de l’attestation de non-exclusion des marchés publics délivrée par l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP).

	

	1.5. L’original de l’attestation signée du Directeur de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale, ou d’un de ses représentants dûment mandatés, certifiant qu’il a effectivement versé à la caisse les sommes dont il est redevable et précisant l’objet de la soumission et le numéro de l’Appel d’offres;
1.6. L’original de l’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire à laquelle sera domicilié le marché en cas d’attribution. Elle devra être délivrée par une Banque agréée par le Ministre en charge des Finances;
1.7. L’original de la quittance de versement au Trésor Public d’un montant de quatre-vingt-cinq Mille (85.000) Francs CFA représentant les frais d’acquisition du Dossier d’Appel d’Offres et l’attestation de retrait de Dossier d’Appel d’Offres ;
1.8. L’Attestation d’Immatriculation ;
1.9. Les pouvoirs conformes au modèle (Pièce 9.10) dans le cas où le soumissionnaire agit comme mandataire d’un groupement d’entreprises ;
1.10. L’accord de groupement signé entre les membres du groupement attestant que tous les membres de ce groupement sont responsables solidairement de la soumission et si celle-ci est retenue, de l’exécution du marché (voir modèle 9.11) ;
1.11. Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres paraphés à chaque page signé à la dernière page;
1.12. Les modèles de garanties paraphés à chaque page;
1.13. Le modèle de projet de Marché paraphé à chaque page et signé à la dernière page ;
1.14. Le modèle d’élection de domicile paraphé ;
1.15. Le Cahier des Prescriptions Techniques paraphé à chaque page et signé à la dernière page
1.16. Attestation et Plan de localisation.

Ces pièces administratives ont une durée de validité de  trois (03) mois.
La date limite de validité des pièces administratives ci-dessus doit être postérieure à celle de lancement de l’Appel d’Offres conformément à l'article 90.3 du Décret 2018/366 du 20 juin  2018 portant Code des Marchés Publics.
En cas de groupement d’entreprises, chaque membre du groupement produira chacune des pièces administratives énumérées ci-dessus à l’exception des pièces 1.1, 1.6 à 1.14.

Volume 2 : Pièces constituant l’offre technique

2.1  Visite des lieux : le soumissionnaire produira les deux documents ci-après :
· L’attestation de visite des lieux suivant le modèle (Pièce 9.4) datée, cachetée et signée sur l'honneur par le soumissionnaire (cette Attestation aussi bien que toute l’offre engage le soumissionnaire qui ne pourra se prévaloir de la non connaissance du site pour d’éventuelles réclamations) ;
· Le rapport de visite des lieux, paraphé à chaque page et signé à la dernière par le soumissionnaire. Ce rapport se doit d’être documenté et illustratif.

2.2  La déclaration sur l’honneur attestant que le soumissionnaire n’a pas abandonné un marché au cours des trois dernières années, et qu’il ne figure pas sur la liste des entreprises défaillantes établies par le Ministère des Marchés Publics ;

2.3  Personnel
Le Cocontractant devra avoir, ou s'être engagé à embaucher avant le début des travaux et pour la durée du chantier, le personnel technique compétent nécessaire, à savoir :
· Un  Conducteur de travaux
Un (01) Conducteur de travaux, niveau minimum Ingénieur de Génie Civil, ayant au moins trois (03) ans d’expérience dans le domaine des travaux de bâtiment et travaux publics, avec au moins cinq (05) projets réalisés à ce poste (joindre curriculum vitae avec le numéro de téléphone actuel et signé par les candidats, une copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé signée par l’Autorité Administrative, une attestation de présentation de l’original du diplôme, ainsi qu’une attestation de disponibilité signée du candidat) ;
· Un  Chef de chantier
Un (01) Chef de Chantier, niveau minimum Technicien Supérieur de Génie Civil, ayant au moins quatres (04) ans d’expérience dans le domaine des travaux de bâtiment et travaux publics, avec au moins cinq (05) projets  réalisés à ce poste  (joindre curriculum vitae avec le numéro de téléphone actuel et signé par les candidats, une copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé signée par l’Autorité Administrative, une attestation de présentation de l’original du diplôme, ainsi qu’une attestation de disponibilité signée du candidat) ;
NB : Le personnel proposé ne sera considéré à l’évaluation que si les pièces justificatives exigées, datant de moins de trois mois et se rapportant audit personnel, sont fournies et signées.

2.4  Matériel de chantier
L’entreprise devra justifier de la propriété et de l'état du matériel nécessaire à l'exécution des travaux. Les justificatifs du matériel sont les photocopies certifiées conformes des cartes grises légalisées par les services compétents du Ministère des Transports ou les photocopies certifiées conformes d’attestation de dédouanement datant de moins de trois mois à la date limite de remise des offres pour le matériel roulant, et les photocopies certifiées de factures pour les autres matériels.
En cas de location, joindre une copie du contrat de location et les copies certifiées conformes des pièces justifiant que la partie qui loue le matériel en est propriétaire à l’exception du MATGENIE. Ces pièces doivent dater de moins de trois mois à la date limite de remise des offres. La liste du matériel minimum à fournir est la suivante :
             1- Petit outillage de maçonnerie                           
             2- Petit outillage de menuiserie                            
             3- Bétonnière                                                        
             4- Camion benne                                                  
             5-Vibreur                                                              
  6- Véhicule de liaison                                            
2.5 Références du Cocontractant au cours des six dernières années (2017-2023) (joindre les première et dernière pages des marchés enregistrés et procès-verbaux de réception ou attestation de bonne fin).
Ces références (au moins deux (02)) doivent prouver que le soumissionnaire a exécuté au cours des six dernières années, des marchés de construction similaires.
2.6 Organisation, méthodologie et planning :
Le soumissionnaire présentera obligatoirement dans son offre, sous peine d’élimination, une note technique montrant sa compréhension des opérations projetées et un planning d’organisation des travaux.
2.7  Liste des chantiers en cours avec leur taux d’exécution.
Volume 3 : Pièces constituant l’offre financière
3.1 Une soumission sur papier timbré, conforme au modèle joint (pièce 10.1), signée et datée ;
3.2 Le bordereau des prix (pièce 6) suivant le modèle avec indication des prix hors TVA en chiffres et en lettres, rempli de manière lisible ;
3.3 Le détail quantitatif et estimatif des travaux (pièce 7) ;
3.4 Les sous détails des prix (Pièce 9.9) et la décomposition des prix forfaitaires et frais de chantier.
NB : Toutes les pièces de l’offre financière doivent être paraphées et la dernière page signée, cachetée et datée par le soumissionnaire.

	8
	Prix et monnaie de l’offre
	

	
	Les prix du marché sont fermes et non révisables.
	

	
	Le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale (franc CFA).
	

	9


	Préparation et dépôt des offres
Les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées par des intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies de manière à faciliter son examen.
Toutes les Offres doivent être produites avec des spirales.

	

	
	Période de validité des offres :
a) Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres, délai au cours duquel l’Autorité Contractante avisera de son choix les entreprises retenues.
b) Dans des circonstances exceptionnelles, avant l’expiration du délai initial de validité des offres, l’Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires de proroger la durée de validité pour une durée additionnelle déterminée. La demande et les réponses doivent être faites par écrit. Un Soumissionnaire peut refuser de proroger la validité de son offre sans perdre la caution de soumission. Le Soumissionnaire qui accepte de proroger la durée de validité de son offre ne peut modifier son offre, mais il doit proroger la durée de validité de la Caution de Soumission en conséquence et ce, conformément aux dispositions de l’Article 17 du RGAO.


	

	
10
	Montant de la caution de soumission:
1) En application de l'article 6 du RPAO, le Soumissionnaire fournira, une caution de soumission au montant spécifié dans l’Avis d’Appel d’Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.
2) La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres. La Caution de Soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date initiale originelle de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le Maître d’Ouvrage et acceptée par le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’Article 16.2 du RPAO.
3) Toute offre non accompagnée d’une Caution de Soumission sera rejetée par la Commission Départementale de Passation des Marchés du Dja et Lobo comme non conforme. La Caution de Soumission d’un groupement d’entreprises doit être établie au nom d’un membre du groupement soumettant l’offre.
4) Les Cautions de Soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15) jours, après la publication du résultat de l’attribution, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. Les offres non retirées dans ce délai sont détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation.
5) La Caution de Soumission de l’attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis.
6) La Caution de Soumission peut être saisie :
(a) si le Soumissionnaire retire son offre durant la période de validité, excepté dans le cas mentionné à l’Article 24.2 du RGAO
(b) si, dans les délais prévus à l’article 37 du RGAO, l’attributaire du Marché ne parvient pas :
i. à signer le marché, ou
ii. à fournir le Cautionnement définitif requis.
	

	11
	Nombre de copies de l’offre qui doivent être remplies et envoyées :

1) Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre en un (01) exemplaire (pour chacun des trois volumes) portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra six (06) copies (pour chacun des trois volumes) portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.
2) La présentation des offres devra tenir compte du principe de séparation des pièces administratives (volume 1) de l’offre technique (volume 2) et de l'offre financière (volume 3).
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	Adresse de l’autorité contractante à utiliser pour l’envoi des offres :
Les offres seront déposées contre récépissé sous plis fermés, dans les services de l’autorité contractante et notamment à la préfecture de Sangmélima.
Les offres devront porter la mention :
« AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 
N°________/ AONO/RS/DDL/CDPM DU _________, EN PROCEDURE D’URGENCE POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA DECENTRALISATION ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL DU DJA ET LOBO, DANS L’ARRONDISSEMENT DE SANGMELIMA, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.
FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC MINDDEVEL - EXERCICE 2024.
A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement ».
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	Date et heure limites de dépôt des offres :
Les offres seront déposées au plus tard le ____________________  heures.
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	Lieu, date et heure de l’ouverture des plis :
L’ouverture des offres aura lieu le _________   dès _________  heures précises dans la salle de conférences de la Préfecture de Sangmélima.
Tous les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une seule personne dûment mandatée (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier.

	
	Evaluation et comparaison des offres
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	Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie : Le franc CFA
Source du taux de change : La Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC).

	
	

	
	1) Avant d’effectuer l’évaluation détaillée des offres, la Commission interne de passation des Marchés vérifiera que chaque offre est conforme pour l’essentiel aux conditions fixées dans le Dossier d’Appel d’offres.
2) Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante.  Une divergence ou réserve importante est celle qui :
(i) affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux;
(ii) limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits du Maître d’Ouvrage ou les obligations de l’Administration au titre du Marché; ou
(iii) est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.
3) La Commission des Marchés déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve intrinsèques.
4) Si une soumission n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera rejetée par la Commission Départementale de passation  des Marchés et ne pourra être par la suite rendue conforme.
5) A l’issue de l’ouverture des plis en un temps, les copies des offres reçues et paraphées sont confiées à une sous-commission d’analyse pour évaluation détaillée des offres suivant les trois étapes ci-après :


	
	· 1ère étape: Examen de la conformité  des pièces administratives (Volume 1)
Sous peine d’élimination, le Dossier Administratif doit être complet et contenir toutes les pièces authentiques et conformes énumérées à l’Article 13 du présent RGAO.
Toutes les pièces requises doivent être datées de moins de trois (03) mois à la date limite de remise des offres et être conformes aux modèles.
Toute fausse déclaration ou présentation de pièce falsifiée sont des motifs de rejet de l’offre avec préjudice des poursuites pénales éventuelles.
Seules les offres présentant un dossier administratif conforme seront évaluées techniquement.
· 2ème étape : Evaluation de l’offre technique (Volume 2).
Chaque offre pour être déclarée conforme techniquement doit avoir satisfait à tous les critères éliminatoires et obtenu au moins 07 sous-critères sur 10 évalués conformément à l’article 6.1 du RGAO.
· 3ème étape : Evaluation de l’offre financière (Volume 3)
Seules les offres des soumissionnaires ayant été retenus à l’issue de l’évaluation des offres techniques seront évaluées financièrement.
En évaluant les offres, il est déterminé pour chaque offre le « montant évalué » de l’offre en rectifiant son montant proposé comme suit :
Le montant figurant dans la soumission est corrigé conformément à la procédure détaillée à l’article 30 du RGAO concernant la correction des erreurs ;
Les prix proposés pour les postes où il n'est pas prévu des quantités ne feront pas partie du contrat.
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	Attribution du marché

	
	Le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l’offre évaluée la moins disante selon les cas et remplissant les critères administratifs, techniques et financiers requis.
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	Cautionnement définitif

	
	Le cautionnement définitif garantira l’exécution intégrale des travaux et sera constitué suivant le modèle annexé au présent DAO, dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché. Le cautionnement provisoire de soumission est restitué dès constitution de ce cautionnement définitif.
Son montant est fixé à trois (3%) pour cent du montant toutes taxes comprises du marché.
Le cautionnement définitif peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire d’un établissement bancaire de premier ordre installé sur le territoire camerounais et agréé par le Ministre en charge des Finances.
A la fin des travaux, le cautionnement définitif sera restitué, ou la caution bancaire le remplaçant libérée, sur demande écrite du Cocontractant.
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	CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES
ARTICLE 1: 	OBJET DU MARCHE
Le présent marché a pour objet l’exécution des travaux de construction de la Délégation Départementale de la Décentralisation et du Developpement Local du Dja et Lobo, dans l’Arrondissement de Sangmelima, Département du Dja et Lobo, Région du Sud.
ARTICLE 2 : -   PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE
Le présent marché est passé après Appel d’Offres National Ouvert N°_____/AONO/RS/DDL/CDPM du _________________ en procédure d’urgence.
ARTICLE 3: - 	DEFINITIONS ET ATTRIBUTIONS
3.1	DEFINITIONS GENERALES
Pour l'application des dispositions du présent marché, il est précisé que :
· Le Maître d'Ouvrage Délégué (MOD) est le Préfet du Dja et Lobo; 
Il veille à la conservation des originaux des documents des marchés et à la transmission des copies à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet.
· Les attributions de Chef de Service du marché sont exercées par le Délégué Départemental de la Décentralisation et du Developpement Local du Dja et Lobo, dénommée ci-après « le Chef de Service » ; il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels. Il notifie l’ordre de service de commencer les travaux à l’entreprise. elle représente l’administration bénéficiaire des travaux.
·    Les attributions de l’Ingénieur du marché sont exercées par le Délégué Départemental des Travaux Publics du Dja et Lobo dénommé ci-après « l’Ingénieur ». Il est chargé du suivi de l’exécution de la lettre-commande et de la prise en compte des normes sectorielles dans la réalisation des travaux.  
·     L’autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est le Délégué Départemental des Marchés Publics du Dja et Lobo à travers la Brigade Départementale de Contrôle de l’Exécution des Marchés Publics ;
· L’organisme chargé des paiements est la Trésorerie Générale d’Ebolowa ;
· Le Cocontractant est____________________________;
· La Commission des Marchés compétente est la Commission Départementale de Passation des Marchés Publics du Dja et Lobo.
3.2  - 	NANTISSEMENT
Le nantissement est soumis aux règles applicables en cette matière aux marchés Publics de l’Etat, notamment l’article 150 du décret N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics.
En vue de l’application du régime de nantissement institué par le décret susvisé, sont définis comme : 
· Autorité chargée de l’ordonancement : Délégué Départemental du MINDDEVEL du Dja et lobo ;
·  Autorité chargée de la liquidation des dépenses au titre des décomptes mensuels : le Contrôleur Départemental du Dja et Lobo ; 
·  L’organisme chargé du paiement est la Trésorerie Générale d’Ebolowa;
·  Fonctionnaires compétents pour fournir les renseignements énumérés à l’article 79 du décret susvisé: Le Chef de service et l’ingenieur du marché.
Le nantissement est soumis aux règles applicables en cette matière aux marchés publics de l’Etat.
3.3  - 	ATTRIBUTIONS DU MAITRE D’OEUVRE
Le Maître d'œuvre a pour attribution de faire exécuter les travaux de façon satisfaisante, conformément aux dispositions contractuelles et aux règles de l’art. 
Il ne pourra relever le Cocontractant d’aucune de ses obligations contractuelles, ni (sauf exception expressément stipulée ci-dessous) ordonner un travail quelconque susceptible de retarder l’exécution des travaux ou de provoquer un paiement supplémentaire par le Maître d’Ouvrage, ni ordonner une modification importante quelconque à l’ouvrage à exécuter. Le Maître d'œuvre est compétent pour préparer et signer les ordres de service à caractère technique.
A la demande du Cocontractant ou du Maître d’œuvre, des constats contradictoires pourront être réalisés pour fixer les quantités de certains ouvrages. De tels constats contradictoires seront faits lorsqu’un ouvrage risque de ne plus pouvoir être mesuré.
ARTICLE 4: - LANGUE, LOIS ET REGLEMENTS APPLICABLES
4.1	La langue applicable au présent marché est le français ou l’anglais. 
4.2	Le Cocontractant s’engage à observer les lois, la règlementation et les ordonnances en vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation de la Lettre-Commande.
Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

ARTICLE 5 : 	PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :
5.1	La soumission du Cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres et de la présente Lettre-Commande.
5.2	La présente Lettre Commande comprenant :
- Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
- Le Cahier des Prescriptions Techniques (CPT) ;
- Le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ; 
- Le Détail Quantitatif et Estimatif (DQE) ;
5.3	Les sous détails des prix unitaires et/ou la décomposition des prix forfaitaires
5.4	Le Dossier d’Appel d’Offres (DAO) 
5.5	Le Planning actualisé et approuvé des travaux ;
5.6	Les plans d'exécution approuvés ; 
5.7	Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics des travaux mis en vigueur par arrêté n °033/CAB/PM du 13 février 2007. 
ARTICLE 6. 	TEXTES GENERAUX APPLICABLES :
En ce qui n’est pas contraire aux dispositions du présent contrat, le Cocontractant reste soumis aux textes généraux ci-après :
6.1. la loi N° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
6.2. la loi cadre N°096/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de l’environnement ;
6.3. la loi N° 2000/10 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur du Génie civil ;
6.4. la Loi N° 001 du 16 avril 2001 portant Code Minier, et mise en application par le Décret N° 2002/048/PM du 26 mars 2002 ;
6.5. le Code minier
6.6. le Décret N° 2001/048 du 23 février 2001, portant organisation et fonctionnement de  l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;
6.7. le Décret  No 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;
6.8. le Décret N° 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études d’impact environnemental ;
6.9. le Décret N° 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la République du Cameroun ;
6.10. le Décret N°2011/408 du 9 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;
6.11. le Décret N°2012/075 de la 08/03/2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
6.12. le Décret N°2012/076 du 08/03/2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;
6.13. le Décret N° 2018/190 du 02 mars 2018 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret N° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du gouvernement ;
6.14. le Décret N°2019/002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement ;
6.15. le Décret N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés publics;
6.16. l’Arrêté N° 093/CAB/PM du 5 novembre 2002 fixant les montants de la caution de soumission et des frais d’achat des Dossiers d’Appel d’Offres ;
6.17. l’Arrêté N° 070/MINEP du 20 avril 2005 fixant les différentes catégories d’opérations dont la réalisation est soumise à l’étude d’impact environnemental ;
6.18. l’arrêté  N°033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics ;
6.19. la circulaire N°00001/PR/MINMAP/CAB du 25 avril 2022 relative à l’application du code des Marchés Publics ;
6.20. La lettre circulaire N°000006/LC/PR/MINMAP/CAB du 27 avril 2021 clarifiant le contrôle de la passation des marchés publics et précisant les modalités de son exercice auprès des Maîtres d’Ouvrages et Maîtres d’ouvrages Délégués ;
6.21. L’arrêté N°166/A/MINMAP du 07 janvier 2022 fixant les modalités de catégorisation des entreprises du secteur du bâtiment et des travaux publics ;
6.22. La lettre-circulaire N°00007/LC/MINMAP/CAB du 20 mars 2024 portant instructions relatives) la mise en vigueur des dossiers Types d’Appel d’Offres (DTAO), des Manuels, Guides et Outils de facilitation de la Passation, de l’exécution, du suivi et du Contrôle et de la Régularisation des Marchés publics, induits par les réformes du système des Marchés Publics ;
6.23. Loi n°2023/019 du 19 décembre 2023 portant loi des finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2024.
6.24. Circulaire n°00000026/C/MINFI/DU 29 décembre 2023 portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’exécution du Budget de l’Etat et des autres Entités Publiques pour l’exercice 2024;
6.25. les normes techniques en vigueur au Cameroun ;
6.26. le CCTG français, notamment son préambule et les fascicules 1, 2, 4, 7, 23, 24, 25, 27, 29, 30, 31, 50, 56, 61, 62, 63, 65-A, 66, 68, 70 ainsi que les normes françaises (en l’absence de normes camerounaises) et les avis techniques du réseau technique français ;
6.27. la convention collective nationale des entreprises du bâtiment, des travaux publics et des activités annexes du 10 décembre 2013.
ARTICLE 7: - 	COMMUNICATION
7.1	DOMICILE DU COCONTRACTANT
Le Cocontractant est tenu d'élire domicile à proximité du lieu des travaux et de faire connaitre l’adresse de ce domicile au Chef de Service du Marché.
Faute par lui d’avoir satisfait à cette obligation dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les travaux, toutes les notifications se rattachant au marché seront valables lorsqu’elles auront été faites à la Mairie du lieu qui abrite les Services de l’Ingénieur du Marché.
Après la réception provisoire des travaux, le Cocontractant est libéré de l’obligation sus indiquée. Dans ce cas, toute notification lui sera alors valablement faite au siège social mentionné dans la soumission et repris à la page de garde du présent marché.
7.2	CORRESPONDANCES
Toutes les correspondances entre le Cocontractant, le Maître d’Ouvrage Délégué, le Chef de Service, l’Ingénieur, le Maître d’œuvre, sont exclusivement faites par écrit.
Elles sont expédiées par courrier, télégrammes, télex, télécopie, e-mail, ou déposées contre décharge aux adresses indiquées par les parties.
Dans le cas où le Maître d’Ouvrage Délégué en est le destinataire, des copies seront adressées dans les mêmes délais, au Chef de Service, à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre.
Le Cocontractant adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d'œuvre, avec copie au Chef de service et à l’Ingénieur.

ARTICLE 8: - 	ORDRES DE SERVICE 
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
8.1	L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’autorité Contractante et notifié au Cocontractant par le Chef de Service du marché avec copie, à l’Ingénieur du marché et à l’Organisme Payeur et MINMAP.
8.2	Les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par le Maître d’Ouvrage ou son représentant et notifiés par le Chef de Service du marché au Cocontractant  avec copie à l’Ingénieur du marché et à l’Organisme Payeur. 
Le visa de l’Organisme payeur sera exigé si cette incidence sort du cadre du programme approuvé, sinon il en sera seulement informé.
8.3	Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal des travaux seront directement signés par le l’Ingénieur du Marché et notifiés au Cocontractant.
8.4	Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage ou son représentant et notifiés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie à l’Ingénieur.
8.5	Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux pour cause de force majeure seront signés par le Maître d’Ouvrage ou son représentant et notifiés par le Chef de service du marché au Cocontractant avec copie à l’Ingénieur.
8.6	Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.
8.7	Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.
8.8	En cas de groupement d’entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataire qui a seul qualité pour présenter les réserves.

ARTICLE 9: - 	MARCHE A TRANCHE CONDITIONNELLE 
RAS.
ARTICLE 10: - 	MATERIEL ET PERSONNEL DU COCONTRACTANT
10.1 	MATERIEL ET PERSONNEL A METTRE EN PLACE
	Le cocontractant mobilisera le matériel tel que proposé par lui-même dans son projet d’exécution et le personnel adéquats et nécessaires à l’exécution des travaux.
10.2 	REPRESENTANT DU COCONTRACTANT
Dans les cinq (05) jours qui suivent la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, le Cocontractant devra obligatoirement désigner expressément le responsable de chantier, qui disposera de pouvoirs de représentation et de décision suffisants pour diriger le chantier.
Cette désignation se fera par courrier au Maître d’Ouvrage Délégué avec copie au Chef de service et à l’ingénieur, signée par le Cocontractant et comportant le spécimen de signature du responsable ainsi désigné. 
CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIERES
ARTICLE 11 : - 	GARANTIES ET CAUTIONS
11.1	CAUTIONNEMENT DEFINITIF 
11.1.1	Le cautionnement définitif garantissant l’exécution des travaux sera constitué dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage des travaux. Il sera conservé par l’Organisme Payeur.
Le cautionnement provisoire de soumission est restitué au Cocontractant dès constitution de ce cautionnement définitif.
11.1.2	Son montant est fixé à TROIS POUR CENT (3%) du montant toutes taxes comprises du marché.
11.1.3	Le cautionnement définitif peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire d’un établissement financier de premier rang installé au Cameroun et agréé par le Ministre en charge des Finances.
11.1.5	A la fin des travaux, le cautionnement définitif sera restitué, ou la caution bancaire le remplaçant liberée, sur demande écrite du Cocontractant.
11.3	CAUTIONNEMENT D’AVANCE DE DEMARRAGE
La valeur du Cautionnement de l’Avance de Démarrage ne peut excéder 20% du prix initial TTC du marché. L’Avance de Démarrage est obligatoirement cautionné à 100% par un établissement bancaire de droit camerounais.
ARTICLE  12 : - 	MONTANT DU MARCHE
Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du Détail Quantitatif et estimatif (Titre IV du marché), est de __________( ___________) Francs CFA toutes taxes comprises , soit :
· Montant HTVA : _______________________ ( __________________) FCFA ; 
· Montant de la TVA : ___________________________ (  ___________) FCFA.
· Montant de l’IR : _______________(________________)FCFA
· Net à percevoir = HTVA - IR (____________________) FCFA
ARTICLE 13 : - 	LIEU ET MODE DE PAIEMENT
13.1	En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître d’ouvrage Délégué au Cocontractant, dans les conditions indiquées dans le présent marché, le Cocontractant s’engage par les présentes à exécuter les travaux conformément aux dispositions dudit marché.
13.2	Les paiements seront effectués, en Francs CFA, par virement au(x) compte(s) :
Compte 1 N° _____________________________________ à la banque : _____________________ ouvert au nom de ________.
Compte 2 N° _____________________________________ à la banque : _____________________ ouvert au nom de _________.
ARTICLE 14 : - 	CONSISTANCE ET VARIATION DES PRIX 
14.1 :	CONSISTANCE DES PRIX
14.1.1	Les prix du présent marché comprennent toutes les sujétions imposées pour l’exécution des travaux ainsi que les conditions locales pouvant influencer leur exécution et leur coût.
14.1.2	Les prix forfaitaires kilométriques comprennent en particulier la main d’œuvre, la fourniture de matériels et matériaux, la location, l’amortissement, le fonctionnement et l’entretien du matériel, les frais de transport du personnel, les indemnités, l’accord des riverains pour la mise en dépôt des produits de désherbage ou d’enlèvement et toutes choses nécessaires à la bonne exécution des travaux.
14.1.3	Ces prix comprennent également les primes, les frais d’assurances, y compris la responsabilité civile et l’assurance de chantier, et les charges sociales dues aux divers personnels et tous les impôts et taxes locaux ainsi que les frais relatifs à la bonne signalisation du chantier.
14.1.4	Les prix pour mémoire ou pour lesquels des quantités ne sont pas portées au détail estimatif même s'ils figurent dans le Bordereau de prix et dans les sous-détails des prix de l'offre initiale, ne font pas partie du marché.
14.1.5	En aucun cas, le Cocontractant ne peut se prévaloir de l'insuffisance de renseignements fournis par l’Administration pour revenir en cours du marché sur les prix qu'il a consentis ou pour demander une indemnité.
14.2 :	SOUS DETAIL DES PRIX
14.2.1	Le Cocontractant a fourni dans sa soumission le sous-détail de chacun des prix d'application, établi suivant les règles en usage, et faisant ressortir en détail le montant par tâches. 
14.3 :	VARIATION DES PRIX
Les prix du présent marché sont fermes.
ARTICLE  15 : - 	FORMULE DE REVISION DES PRIX 
Sans objet.
ARTICLE  16 : - 	FORMULE D’ACTUALISATION DES PRIX 
Sans objet.
ARTICLE 17 : - 	TRAVAUX EN REGIE
Sans objet.
ARTICLE  18 : - 	VALORISATION DES TRAVAUX 
Le présent  marché est à prix unitaires. La détermination de la somme due s'obtient en multipliant les prix unitaires correspondant par les quantités de travaux d'ouvrage exécutés et pris en attachement.
ARTICLE  19 : - 	VALORISATION DES APPROVISIONNEMENTS
Sans objet.
ARTICLE  20 : - 	AVANCES
20.1	AVANCE DE DEMARRAGE
20.1.1	Conformément aux textes en vigueur et sur demande expresse du Cocontractant, il pourra être accordé une avance de démarrage d’un montant au plus égal à VINGT POUR CENT (20%) du montant TTC.
Toutefois, cette demande ne sera transmise au Maître d’Ouvrage Délégué qu’après notification de l’ordre de service de commencer les travaux.
20.1.2	L’avance de démarrage sera remboursée par prélèvement régulier sur le montant des travaux de chaque décompte à partir du démarrage des travaux. Cette avance sera épuisée au plus tard à quatre vingt pour-cent (80%) d’exécution des prestations. En tout état de cause, le remboursement devra être terminé un (01) mois avant la date d’expiration du délai contractuel.
20.1.3	Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’ouvrage donnera la main-levée de la part de la caution correspondante si le Cocontractant en fait la demande.

ARTICLE 21 : - 	REGLEMENT DES TRAVAUX
21.1	DECOMPTE D’AVANCE DE DEMARRAGE
Après l’accord éventuel du Maître d’Ouvrage à la demande d’avance de démarrage visée à l’article 20.1.1 ci-dessus, le décompte y relatif et correspondant au pourcentage accordé, sera établi par le Cocontractant et transmis à l’Ingénieur, accompagné du cautionnement équivalent.
21.2	CONSTATATION DES TRAVAUX EXECUTES
A la réception des travaux de chaque tranche du marché, le Cocontractant et le Maître d’œuvre établissent un attachement contradictoire qui récapitule les détails des travaux exécutés,  pouvant donner droit au paiement.
21.3	DECOMPTE 
21.3.1	Seul le décompte Hors TVA sera réglé au Cocontractant. Le décompte du montant de la TVA sera supporté par le Budget du MINDDEVEL.
21.3.2	Le Concontractant sera rémunéré sur les quantités réellement exécutés. Il remettra en sept (07) exemplaires, (01 original timbré et 06 copies), après la réception des travaux de la tranche consiédrée par l’Ingénieur, deux projets de décompte provisoire (un décompte hors taxes (HT) et un décompte du montant des taxes), établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché.
21.3.3	Le montant du décompte H TVA est la somme du montant des travaux déterminé sur la base des quantités de l’attachement contradictoire, auxquelles sont appliquées les prix du bordereau de laquelle seront déduites : 
i)	les sommes destinées au remboursement des avances consenties au Cocontractant en application de l’article 20.1.2 du présent CCAP ;
ii)	les pénalités de retard, éventuellement. 
21.3.4	Le décompte du montant des taxes fera l’objet d’une écriture d’ordre à la recette de finances de Sangmelima.
Le montant H TVA du décompte à payer au Cocontractant, contribuable relevant du régime de taux d’imposition réel ou simplifié, sera mandaté comme suit : 
· 97,8% (ou 94.5%) versé directement au compte du Cocontractant ;
· 2,2% (ou 5.5%) versé au Trésor Public au titre de l’IR (Impôt sur le Revenu) dû par le Cocontractant et prélevé à la source.
 21.3.5 	L’Ingénieur signera les décomptes pour validation ou y apportera des corrections. Il les transmettra au Chef Service du Marché pour visa préalable avant transmission à l’Organisme payeur, de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 15 du mois.

Les paiements seront effectués par la recette de finances de Sangmelima dans les délais réglementaires à compter de la remise du décompte approuvé.

Toutefois, les attachements et les décomptes doivent être contrôlés et validés lors des réunions de chantier.

Une copie du décompte et des attachements correspondants est transmise dans les mêmes délais au Chef de Service et à l’Ingénieur pour dossier de suivi. 
En cas de corrections, une copie du décompte corrigé est retournée au Cocontractant.
21.4	TRANSMISSION DES DECOMPTES A L’AUTORITE CHARGEE DES MARCHES PUBLICS 
21.4.1	En application des dispositions de l’Article 47 du Décret N°2018/366 du 20 juin 2018 portant code des marchés publics, une copie des décomptes provisoires et final sera transmise au Ministre chargé des marchés. Seul le décompte définitif sera soumis au visa du Délégué Départemental des Marchés Publics territorialement compétent, avant sa transmission à l’Organisme payeur.

ARTICLE 22	INTERETS MORATOIRES
Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément aux dispositions des articles 166 et 167 du Décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés publics.
ARTICLE 23: - 	PENALITES

23.1	Pénalités de retard des travaux:

23.1.1	A défaut pour le Cocontractant d’avoir terminé la totalité des travaux dans le délai imparti, il lui sera appliqué, après mise en demeure préalable, des penalités de retard conformément aux dispositions de l’article 168 du Décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés publics :

· 1/2000ème du montant TTC du marché par jour calendaire de retard du premier (1er) au trentième (30ème) jour.
· 1/1000ème du montant TTC du marché par jour calendaire de retard au-delà du trentième (30ème) jour.

23.1.2	En cas de prolongation des délais par le Maître d’Ouvrage Délégué sur demande de l’entreprise, sauf cas de force majeure, les depenses relatives aux prestations de la Mission de Contrôle seront supportées par l’entreprise.

23.2	Pénalités de retard de remise des documents contractuels:

· Représentant du Cocontractant : 3 000F/j de retard au-delà de quinze (15) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage ; 
· Domicile du Cocontractant : 3 000F/j de retard au-delà de quinze (15) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage ; 
· Liste du personnel et du matériel: 5 000F/j de retard au-delà de quinze (15) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage ;
· Assurances : 5 000F/j de retard au-delà de quinze (15) jours à compter de la notification de l’Ordre de service de démarrage.
· Cautionnement définitif: 5 000F/j de retard au-delà de vingt (20) jours à compter de la notification de l’Ordre de service de démarrage ;
· Programme d’exécution : 15 000F/j de retard au-delà de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage.


23.3	Pénalités pour défaut d’exécution:

· Non remplissage du journal de chantier constaté lors des visites : 3 000F/visite
· Indisponibilité du journal de chantier lors des visites : 5 000F /visite.

23.4	Les pénalités cumulées ne pourront dépasser dix pour cent (10 %) du montant TTC du marché Conformément à l’article 169 du Décret n°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés publics.

23.5	Un taux supérieur à dix pour cent (10 %) pourra entraîner la résiliation du marché Conformément à l’article 182 du Décret n°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés publics.
		
23.6	Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l’exécution des travaux, les pièces justificatives d’un dossier éventuel de demande de remise de pénalités. 

23.7	La remise de pénalités ne pourra être prononcée par le Maître d’ouvrage qu’après avis favorable de l’organisme de Régulation des Marchés Publics.

23.8	Il n’est pas prévu de prime en cas d’avance sur le délai contractuel.

ARTICLE 24	REGLEMENT EN CAS DE GROUPEMENT D’ENTREPRISES
24.1	Les paiements directs de co-traitants sont envisagés sous réserve que le mandataire ou le cocontractant ait donné son accord sur les sommes à payer de la sorte.


ARTICLE 25	DECOMPTE FINAL
Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de 45 jours après la date de réception provisoire, le Cocontractant établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux effectivement réalisés, qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution des travaux dans son ensemble. 
Le projet de décompte final est présenté par le Cocontractant à la vérification du Maître d’œuvre, au visa de l’Ingénieur, au visa du Chef de Service et à l’approbation du Maître d’Ouvrage.
Ce projet de décompte final, une fois accepté ou rectifié par le Chef de Service devient décompte final. Il sert à l’établissement de l’acompte pour solde du marché, établi dans les mêmes conditions que celles définies ci-dessus pour l’établissement des décomptes mensuels.

ARTICLE 26	DECOMPTE GENERAL ET DEFINITIF
26.1	Le décompte général et définitif à la fin du marché sera signé par le Maître d’Ouvrage Délégué.
26.2	Après la réception des travaux, l’Ingénieur dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par le Cocontractant d’une part et le Chef de Service et le Maître d’Ouvrage Délégué. 
Ce décompte comprend :
·   le décompte final, 
· l’acompte pour solde,
· la récapitulation des décomptes.
Le montant du décompte général est égal au résultat de cette dernière récapitulation.
26.3	La signature du décompte général et définitif sans réserve par le Cocontractant, lie définitivement les parties et met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires qui sont réglés par Etats des Sommes Dues, non compris dans le montant du marché ;
26.4 La transmission du décompte final à l’organisme payeur en vue du paiement sera surbordonnée au visa préalable du DDMINMAP Dja et Lobo.
ARTICLE 27 : - 	REGIME FISCAL ET DOUANIER 
27.1	Le présent marché est soumis en matière de fiscalité à la réglementation en vigueur dans la République du Cameroun.
27.2	Le présent marché est conclu toutes taxes comprises, conformément au décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des marchés publics.
ARTICLE 28 : - 	TIMBRE ET ENREGISTREMENT DU MARCHE
28.1	Sept (07) exemplaires originaux du présent marché seront à timbrer et à enregistrer par les soins et aux frais du Cocontractant, conformément à la réglementation en vigueur.
28.2	Après enregistrement, il sera retourné au Maître d’Ouvrage, sept (07) exemplaires originaux pour ventilation 
28.3	Le non enregistrement dans les délais réglementaires entrainera des sanctions prévues par le code général des impôts.
CHAPITRE III : EXECUTION DES TRAVAUX
ARTICLE  29: - 	DELAIS D’EXECUTION DU MARCHE 
29.1	Le délai global d’exécution du marché est de Six (06) mois calendaires. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.
ARTICLE 30 : - 	ROLES ET RESPONSABILITES DU COCONTRACTANT
30.1	Le Cocontractant reconnaît avoir pris connaissance et vérifié le volume et la nature des travaux à exécuter. Il ne pourra se prévaloir d’aucune omission ou sous estimation du marché pour faire des revendications de quelque nature que ce soit.
30.2	Le Cocontractant sera tenu responsable de tous dégâts survenus sur la route, les riverains ou les véhicules suite à l’utilisation de méthodes de travail non conformes au présent marché, en particulier l’utilisation du feu pour le désherbage de quelque nature que ce soit est formellement interdite.
30.3	Le Cocontractant est tenu de mettre en place une signalisation spécifique pour tout obstacle créé sur la chaussée de jour du fait des travaux (dépôt provisoire des matériaux avant chargement ). Il est strictement interdit de laisser un obstacle de nuit sur la chaussée et les accotements revêtus, même signalé. Tout manquement à ces règles de sécurité entraînera des pénalités telles que définies à l’article 14 du présent CCAP.
30.4	Le Cocontractant est tenu de se conformer aux textes régissant la protection de l'environnement en vigueur en République du Cameroun et notamment la loi cadre n° 096/12 du 05 Août 1996 sur la gestion de l'environnement et la lettre n° 00908/MINTP/DR datant de 1997 du Ministre des Travaux Publics portant publication des Directives pour la prise en compte des impacts environnementaux dans l'entretien routier. Il devra notamment se conformer aux prescriptions du CPT en la matière. 
30.5	Le Cocontractant ne peut se soustraire à l’attribution du contrat décidée par le Maître d’ouvrage sans rompre le marché à ses torts et s'exposer aux sanctions prévues par la réglementation en vigueur.
ARTICLE  32 : - 	ASSURANCES DES OUVRAGES ET RESPONSABILITES CIVILES
32.1	Le Cocontractant devra justifier qu’il est titulaire d’une police d’assurance de « responsabilité civile », pour les dommages de toutes natures causés aux tiers :
a) 	par son personnel salarié en activité au travail ;
b) 	par le matériel qu’il utilise ;
c)	du fait des travaux.
32.2	Par ailleurs, le chantier devra être couvert pour l’ensemble des travaux d’une assurance « tous risques chantier » délivrée par une compagnie agréée par l’autorité compétente. Les frais inhérents à cette assurance sont à la charge du Cocontractant.
32.3	Aucun règlement à l’exception de l’avance de démarrage ne sera effectué sans présentation d’un certificat d’une compagnie prouvant que le Cocontractant a intégralement réglé les primes ou cotisations relatives aux travaux concernée.
32.4	Le Cocontractant dispose d'un délai de quinze (15) jours à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux pour présenter un certificat d'une compagnie d'assurance prouvant qu'elle a intégralement été réglée des primes ou cotisations relatives aux travaux pour le présent marché. Passé ce délai, le marché pourra être résilié.
ARTICLE 33: - 	CONSISTANCE DES TRAVAUX
33.1	Les travaux sont définis dans le CPT, le bordereau des prix et le détail estimatif et comprennent en général les travaux repris dans l’avis d’appel d’offre et par tranche.
33.2	Les prestations non prévues, dues à des accidents ou dont la complexité exige des moyens non définis dans les documents ci-dessus seront exécutées par l’entreprise à la demande expresse du Maître d’ouvrage par ordre de service. Toute prestation exécutée sans ordre de service ne sera pas payée par le Maître d’ouvrage.
33.3	Avant le commencement de tous les travaux, le Cocontractant et le Maître d'œuvre procéderont contradictoirement à une quantification  et une identification des travaux. Ceci fera l’objet d’un procès verbal signé par les deux parties.
33.4	Protection de l’environnement
Le Cocontractant sera tenu de se conformer aux textes régissant la protection  de l'environnement en vigueur dans la République du Cameroun et notamment la loi n° 096/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de l'environnement et la lettre n° 00908/MINTP/DR datant de 1997 du Ministre des Travaux Publics portant publication des Directives pour la prise en compte des impacts environnementaux dans l'entretien routier. 
Il devra notamment se conformer aux prescriptions du CCTP (chapitre V) en la matière. 
ARTICLE 34: - 	PIECES A FOURNIR PAR LE COCONTRACTANT 
34.1	PROJET D’EXECUTION
[bookmark: _Toc483633942]34.1.1	Dans un délai de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les travaux, le Cocontractant soumettra à la validation de l’Ingénieur, après visa du Maître d’œuvre, et en cinq (05) exemplaires un projet d’exécution des travaux après une visite détaillée du site, accompagné du Maître d’œuvre. Le maître d’œuvre dispose de deux (02) jour pour le visa  ou le rejet dudit projet,  l’Ingénieur dispose aussi de trois (03) jours pour la validation ou le rejet. Les rejets doivent porter l’essentiel des corrections à apporter au projet d’exécution pour être unique à chaque niveau de validation.  
ARTICLE 35: - 	ORGANISATION ET SECURITE DES CHANTIERS
35.1	SECURITE DE CHANTIER
35.1.1	Panneaux d’identification de chantier
Les panneaux d’identification ou d’annonce de chantier, seront placés au début et à la fin de chaque tronçon, et devront être mis en place dans un délai maximum d’un mois après l’ordre de service de démarrer les travaux.
ARTICLE 36: - 	SOUS-TRAITANCE
Il n’est autorisé d’avoir recours à une sous traitance.
CHAPITRE IV – DE LA RECEPTION
ARTICLE 37: - 	RECEPTION 
La réception provisoire des travaux sera accordée à la fin de l’exécution desdits travaux.
37.1- 	OPERATIONS PREALABLES A LA RECEPTION 
37.1.1	A la fin des travaux, le Cocontractant fera la demande de réception par écrit au Maître d’œuvre avec copie à l’Ingénieur et au Chef de Service. 
37.1.2	Dans un délai de sept (07) jours à compter de la date de dépôt de la demande de réception, une visite préalable sera organisée par le Maître d’œuvre, avec la participation de l’Ingénieur, en présence du Cocontractant. 
Cette visite comporte entre autres opérations : 
· la reconnaissance qualitative et quantitative des travaux exécutés ; 
· la constatation éventuelle de l’inexécution des prestations prévues au marché ;
· la constation du fonctionnement des équipements électriques ;
· les constatations relatives à l’achèvement des travaux ; 
38.1.2	Ces opérations font l’objet d’un procès verbal dressé sur le champ et signé par l’Ingénieur, le Maître d’œuvre et contresigné par le Cocontractant. 
38.1.3	Au terme de cette visite préalable à la réception, le Maître d’œuvre spécifie éventuellement les réserves à lever et les travaux correspondants à effectuer avant la date de réception provisoire que le Chef de service  fixera en accord avec l’Ingénieur et le Maître d’oeuvre. 
38.2- 	COMMISSION DE RECEPTION 
38.2.1	La Commission de réception sera composée des membres suivants : 
1. Le Maître d’Ouvrage ou son représentant (DD MINDDEVEL) : Président ;
2. Le Chef de Service, Membre ;
3. L’Ingénieur, Rapporteur ;
4. Le Comptable matière de la DD MINDDEVEL DL, Membre ;. 
5. Le Délégué Départemental du MINMAP territorialement competent ou son représentant, Observateur ;
6. Le cocontractant, membre ;
7. L’Autorité contractante ou son representant, Membre ;.

38.2.3	Les membres ci-dessus cités et le Cocontractant sont convoqués, par courrier du Chef de Service, avec copie au Maître d’Ouvrage, pour prendre part à la réception, au moins sept (07) jours  avant la date de la réception. 
L’absence du Cocontractant équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.
38.2.4	La Commission sous la conduite du Président, après visite du chantier, examine le rapport ou le procès verbal des opérations préalables à la réception et prononce ou non la réception provisoire des travaux.
Celle-ci fera l’objet du procès-verbal de réception provisoire signé séance tenante par tous les membres présents de la commission. 
38.2.5	Le procès verbal de réception provisoire fixera la date d’achèvement des travaux.
38.2.6	Dans le cas où les travaux ne peuvent pas être réceptionnés, notification est faite à l'entrepreneur, par voie d'ordre de service signé par le Maître d’Ouvrage Délégué, des omissions, imperfections ou malfaçons constatées qui rendent impossible la réception. Cet ordre de service met en demeure le Cocontractant de terminer les ouvrages incomplets ou de remédier aux imperfections et malfaçons dans un délai déterminé, sans préjudice de l'application des dispositions de l'article 77 du CCAG. 
Lorsque l'entrepreneur estime que les ouvrages sont terminés, il doit à nouveau demander à l’ingénieur du marché, la réception provisoire. Passé le délai indiqué dans l'ordre de service, le Chef de service du marché peut faire procéder, par un autre entrepreneur conformément à la réglementation en vigueur, à l'exécution des travaux nécessaires, aux torts, frais, risques et périls du Cocontractant.
	38.2.7	A la fin et à l’issue de la réception des travaux, le Chef de service délivrera au Cocontractant, sur sa demande, l’attestation de la bonne fin. 
ARTICLE  39 : - 	DOCUMENTS A FOURNIR
		Un journal de chantier sera tenu par le Cocontractant et mis à la disposition de l’Ingénieur et de ses représentants.
Le Cocontractant pourra y consigner quoditiennement les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une réclamation de sa part .  
Le journal sera signé contradictoirement par l’Ingénieur et le Chef de Chantier à chaque visite de chantier.
Pour toute réclamation éventuelle du Cocontractant, il ne pourra être fait état que des événements ou documents mentionnés en temps voulu au journal de chantier.
ARTICLE  40 : - 	DELAI DE GARANTIE ET ENTRETIEN PENDANT LA PERIODE DE GARANTIE
40.1-	DELAI DE GARANTIE  
La période de guarantie est d’un (01) an à compter de la date de la reception provisoire

ARTICLE  41 : - 	RECEPTION DEFINITIVE 
Elle aura lieu suivant les memes conditions que la réception provisoire
CHAPITRE V – DISPOSITIONS DIVERSES
ARTICLE 42 : 	RESILIATION DU MARCHE
Le marché peut être résilié de plein droit par l’Autorité contractante, comme prévu au Titre V, Chapitre I, Section II, Sous-Section I du décret n°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés publics et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG (Travaux), notamment dans l’un des cas suivant :
· décès du titulaire du marché. Dans ce cas, l’Autorité Contractante peut, s'il y a lieu, autoriser que soient acceptées les propositions présentées par les ayant­ droits pour la continuation des prestations ;
· faillite du titulaire du marché. Dans ce cas, le l’Autorité Contractante peut accepter s'il y a lieu, des propositions qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continuation des prestations ;
· liquidation judiciaire, si le co-contractant de l'Administration n'est pas autorisé par le tribunal à continuer l‘exploitation de son entreprise ;
· en  cas  de  sous-traitance,  de  cotraitance  ou  de  sous-commande   sans autorisation préalable de l’Autorité Contractante ;
· défaillance  du co-contractant   de l'Administration   dûment constatée  et notifiée à ce dernier par le Maitre d'Ouvrage au le Maitre d'Ouvrage  Délégué ;
· non-respect de la législation ou de la règlementation du travail;
· variation importante des prix dans les conditions définies par le cahier des clauses administratives générales, suite à la modification des conditions économiques ou des quantités initiales du marché ;
· manœuvres frauduleuses et corruption dûment constatées.
· Le marché peut également être résilié dans les cas suivants :
· Retard de plus de trente (30) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou  arrêt injustifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;
·   Pénalités cumulées dépassant 10 % du montant T.T.C. des travaux;
· Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;
· Défaillance du cocontractant.
ARTICLE  43: - 	CAS DE FORCE MAJEURE
43.1	Les cas de force majeure seront constatés conformément aux dispostions de l’article 75 du CCAG.
43.2	Il appartient à l’Autorité Contractante d’apprécier le caractère de force majeure et les preuves fournies par le Cocontractant.
ARTICLE 44 : 	DIFFERENDS ET LITIGES
Tout différend ou litige survenant entre les parties contractantes fera l’objet d’une tentative de règlement amiable.
A défaut du règlement amiable, tout différend découlant du marché sera porté devant la juridiction camerounaise compétente, conformément aux dispositionss de l’article 187 du décret N°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics.
ARTICLE 45: 	EDITION ET DIFFUSION DU MARCHE 
45.1	La rédaction et  la mise en forme des documents constitutifs du marché sont assurées par le Co-Contractant.
45.2	L’édition du présent marché, en treize (13) exemplaires souscrits, est à la charge du Co-Contractant.
ARTICLE 46 ET DERNIER: ENTREE EN VIGUEUR DU MARCHE
Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par le l’autorité contractante. Il entrera en vigueur dès sa notification au Cocontractant
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CHAPITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES

A- INTRODUCTION
Le présent cahier des clauses techniques particulières a pour but de définir la consistance et le mode d’exécution des travaux à réaliser suivant les règles de l’art et conformément aux documents constitutifs du marché.
Il a été établi à titre indicatif pour préciser et compléter les indications du devis estimatif et des pièces graphiques nonobstant les clauses du contrat. 
B- MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX
GÉNÉRALITÉS : Béton armé ou non, mortiers
Pour tous les travaux de maçonnerie, les composantes du béton ou mortier doivent obéir à certaines caractéristiques élémentaires ainsi qu’il suit :
1- Sable
Tous les sables seront exempts d’oxydes, de matières organiques d’origine animale ou végétale.
La granulométrie sera comprise entre 0.08mm et 2.5 mm pour les mortiers et chapes ; et entre 0.16mm et 5mm pour les ouvrages en béton.
2- Gravillons
Tous les gravillons destinés à la confection des bétons seront des matériaux homogènes naturels ou concassés. Les graviers doivent avoir été débarrassés de leurs pellicules par soufflage ou par lavage.
3- Eau de gâchage
Les eaux utilisés dans la confection des mortiers, bétons et au lavage des agrégats, doivent être dépourvues d’impuretés et sels.
4- Liants hydrauliques
Les ciments utilisés pour les bétons et mortiers doivent satisfaire aux conditions générales imposées par la réglementation en vigueur. Ils sont de type CPJ 35 de CIMENCAM et e devront présenter aucune trace d’humidité. Le stockage sur le chantier sera à cet effet réalisé sur un plancher sec et ventilé. Tout stock qui ne présenterait pas un aspect de pulvérulence sera rebuté et évacué dans les quatre jours.
5- Armatures
Les armatures pour béton armé seront des aciers doux et des aciers TOR conformes aux prescriptions des règles BA 83. Elles doivent être parfaitement propres, sans aucune trace de rouille, non adhérence de peinture ou graisse
Elles seront façonnées et mises en œuvre conformément au plan de ferraillage soumis par l’Entrepreneur à l’approbation du maître d’œuvre avant le début des travaux.
6- Coffrage
Les coffrages seront simples et robustes. Ils devront supporter sans déformation appréciable le poids et la poussée du béton, les effets de la vibration et le poids des hommes employés lors de la mise en œuvre.
L’étanchéité des coffrages sera suffisante pour que l’excès d’eau ne puisse entraîner la laitance.

Article 4 : Travaux préparatoires et Études
Les travaux préparatoires et les études de chantier seront à la charge de l’Entreprise, ils comprendront :
           - les études qui comprennent le projet d’exécution, les plans à l’échelle 1/ 50 et le dossier de recollement ;
· L’édification d’un magasin d’approvisionnement, matériaux provisoires pour stockage des matériaux ;
· La construction ou la location d’un bureau de chantier ;
· L’aménagement d’une aire de stockage des granulats ;
· La signalisation de chantier ;
· Le débroussaillage, le nettoyage du site sur une emprise de 10m autour  de l’emplacement exacte du bâtiment et tous les arbustes qui s’y trouvent abattus et dessouchés


Article 5 : Terrassement
· Nivellement de la plateforme
La plateforme du bâtiment sera nivelée sur une emprise de 5m tout autour de celui-ci.
NB : Au cas où il serait impossible de réaliser les nivellements tel que défini, le montant sera alloué de la manière suivante :
1er cas. Terrain en pente : réalisation d’un mur de soutènement et remblaiement complémentaire suivant les directives de l’ingénieur du marché.
2ème cas. Terrain plat : réalisation des travaux ou réfection a sein de l’établissement suivant prix unitaires du devis estimatif
Les dispositions seront prises lors de l’implantation de sorte que le plancher soit en tout point, à 20cm au-dessus de la côte du terrain naturel.
· Fouilles en rigoles
Les fouilles seront descendues jusqu’au bon sol, assurant une parfaite stabilité de l’ouvrage. Dans tous les cas, la profondeur de ces fouilles ne sera inférieure à 60cm en tous les points. Les parois des fouilles seront bien dressée et les fonds parfaitement nivelés.
L’exécution de ces fouilles sera approuvée par l’Ingénieur avant la poursuite des travaux.
· Fouilles en puits
Les fouilles seront descendues jusqu’au bon sol suivant les recommandations du rapport géotechnique, assurant une parfaite stabilité de l’ouvrage. Dans tous les cas, la profondeur de ces trous ne sera inférieure à 120cm en tous les points. Les parois des fouilles seront bien dressée et les fonds parfaitement nivelés.
L’exécution de ces fouilles sera approuvée par l’Ingénieur avant la poursuite des travaux.

· Remblais
	Les terres provenant de ces fouilles seront sous réserves de leur bonne qualité, utilisées pour les remblais. Ceux-ci seront exécutés par couches successives de 20cm, arrosées et bien compactées. Les terres excédentaires ainsi que celles de mauvaise qualité seront évacuées à la décharge publique ou en des lieux agrées par l’Ingénieur de contrôle. Tous les détritus, racines, matières végétales et gravats seront purement et simplement purgés.
Article 6 : Fondation
· Béton de propreté
	Un béton maigre dosé à 200Kg/m3 de 5cm d’épaisseur sera régalé sur les fonds de fouilles.
· Semelle sous poteaux
· béton armé de section 60x60, il sera dosé à 350Kg/m3.
· Aciers : épingles T10 tous les 20cm 
· Murs de fondation
	Les murs de fondation seront exécutés en agglomérés de ciment de 20x20x40 bourrés au béton ordinaire et hourdés au mortier de ciment.
· Poteaux
En béton armé de section 20x20, ou 20x30 selon indications du plans dosés à 350kg/m3
Armatures : - Cadres T6 espacé de 20cm
		-  04 filants T10
· Dallage du sol
Le sol recevra un dallage en béton dosé armé à 300Kg/m3 de 7cm d’épaisseur sur lit de sable de 5 cm et film polyane de 400 microns. Il sera regroupé en surface de 16m² au maximum avec des joints combinés. .La finition sera talochée.
Armatures : treillis T6 ; maille 50x50
· Longrines
En béton armé dosé à 350Kg/m3 de section de 20x20
  Armatures : - Cadres T6 espacés de 20cm
		         - 04 filants en T10
		         - 04 équerres T8 aux angles.	
Article 7 : Maçonnerie -Élévations
· Murs en élévation
Les murs porteurs seront montés en agglomérées de ciment creux 15x20x40 hourdées au mortier de ciment.

· Poteaux et Poutrelles
En béton armé dosé à 350Kg/m3 de section de 15x15 et 15x30.
Armatures : - Cadres T6 espacés de 20cm
		 - 04 ou 06 filants en T10
· Linteaux
En béton armé dosé à 350Kg/m3 de section de 15x20
Armatures : - Cadres T6 espacés de 20cm
		 - 04 filants en T8
· Chaînage haut
En béton armé dosé à 350Kg/m3 de section de 15x15
Armatures :- cadres T6 espacés de 20cm
		       - 04 filants en T8
		 - 04 équerres T8 aux angles
· Poutres de véranda
En béton armé dosé à 350Kg/m3 de section de 15x20
Armatures : - Cadres T6 espacés de 20cm
		        - 04 filants en T10
		        - 04 équerres T8 aux angles.	
· Escalier
  En béton armé dosé à 350Kg/m3 
Armatures : 
		  -  filants en T8 et T10 espacés de 15cm
 
· Tableau mural
Réalisé sur un enduit coupé, il sera fait au mortier de ciment armé d’un treillis soudé ou grillage fin armé à 400Kg/mᶟ. 
· Finition : taloché et lissé soigneusement au ciment.
· Revêtement : 2 couches d’ardoisine de couleur noire.
· Estrade
       Il sera exécuté en maçonneries 15 bourrés de 20cm de haut. Le sol recevra un dallage en béton armé dosé à 350Kg/m3 de 8cm d’épaisseur sur un film polyane de 400microns. Elle recevra une chape talochée et lissée soigneusement au ciment.
Armatures : treillis T6 ; maille 50x50

· Dallage extérieur
         Il sera exécuté autour des bâtiments un dallage de 60cm de large en béton dosé à 300Kg/m3.

· Rampe d’accès pour handicapés
Elle sera:
1. en béton armé dosé à 350Kg/m3 de 12cm d’épaisseur. La finition sera talochée.
Armatures : treillis T8 ; maille 30x30. 

Soit :
2. en béton dosé à 300Kg/m3 de 8cm d’épaisseur. La finition sera talochée.
Armatures : treillis T6 ; maille 50x50

· Chape
Les chapes recouvrant les dallages, planchers, paliers, couvertures, etc... (Leurs supports ayant été préalablement nettoyés et lavés) seront constitués d’une couche de mortier de cinq centimètres (0,05 m) d’épaisseur. Elles seront réalisées avec un mortier dosé à 400 kg/m3. Finition à la barbotine de ciment lissée ou revêtement en grès cérame.
Le mortier sera comprimé et lissé à plusieurs reprises pour éviter les gerçures. Par temps sec, la chape sera recouverte et arrosée. S’il y a lieu, le bouchardage sera effectué au début de la prise.	
· Enduits horizontaux et verticaux
Sur toutes les parties maçonnées ou bétonnées, il sera exécuté un enduit de 1,5 cm d’épaisseur en mortier de ciment dosé à 400Kg/m3 en deux couches :
· Gobetis avec du mortier de gros sable
· Finition avec du mortier de sable fin talochée.
Article 8 : Charpente - Couverture
· Fermes
Les fermes seront exécutées avec du bois dur traité au Xylamon et au carbonyle. Le bois aura une section de 3x15, l’entrait et l’arbalétrier seront doublés. Ces fermes seront solidement ancrées dans la maçonnerie à l’aide des fers d’attentes des poteaux.
· Pannes
Section du bois 8x8. Les pannes seront fixées sur les murs pignons par des pattes de scellement en fer plat.
· Couverture
La couverture sera réalisée en tôle bac alu 6/10ème en une seule longueur fixée sur les panes par des tirs fonds de 8x80 avec accessoires.
· Le faîtage sera relevé et couvert avec des tôles faîtières.
· Les pignons recevront des rives en aluminium.
· Planche de rive
· Sur les façades arrières et avant avec du bois dur de 40cm de large et 3cm ’épaisseur.
· Pignon : lattes de 4x8 reliant les pannes.
· Plafond
En bois dur traité au Xylamon de section 4x8.
· Habillage
En contreplaqué de 4mm de maille de 60x120.
· Couvre joint périphérique tant à l’intérieur qu’à l’extérieur.
· Trappe de visite dans chaque pièce
· Trous de ventilation.

Article 9 : Menuiserie
· Portes métalliques semi-vitrées ou pleine
A un ou double vantail :
·      Cadre en cornière de 35x35 minimum fixé sur cadre en bois
·       Vantail : tube carré de 30 + tôle noire de 10/10ème sur une face + vitre +3 paumelles+2targettes+serrure à canon.

· Portes en bois  
                  Portes suivant des plans spécifiques à un ou deux vantaux de 2,20 m de haut 


·  Seuils : 
Pour l’arrêt de la chape au niveau de la véranda, ils seront en :
Cornière de 30 avec queue  de carpe tous les 50 cm

.
Règlements à observer
· Cahier N° 173 du CSTB menuiserie bois
· DTU N°361 : travaux de menuiserie bois ainsi que toutes les normes
· DTU N°39.1 : travaux de vitrerie
· DTU N°39.4 : Travaux de miroiterie et vitrage en verre épais
· DTU N° 39.5 : prescriptions provisoires pour l’utilisation du verre à vitre

Article 10 : Électricité
· Fourretage
En tube iso range et annelé de diamètre 12, encastrée dans la maçonnerie.
· Câblerie 
Les câbles seront en VGV, TH (1,5mm² ; 2,5 mm²).
· Alimentation du bâtiment
Il sera réalisé une alimentation du bâtiment avec branchement au réseau AES-SONEL.
· Appareillage 
Tous les appareillages prévus dans le DQE devront être réalisés

PROTECTION ELECTRIQUE 
Disjoncteur différentiels
	Ces mesures prémunissent les personnes contre les risques de contact avec les masses des parties actives, pouvant être mises accidentellement sous tension.
	 L’interdifférentiel de sensibilité inférieure ou égale à 500 mA est le dispositif de protection qui sera utilisé. Chaque coffret sera équipé d'un disjoncteur de tête pour chaque circuit (lumières, prises, climatiseurs, etc. Le disjoncteur de branchement eneo sera équipé d'un différentiel de 500 mA.
	Les protections divisionnaires seront assurées par des disjoncteurs DPN de Legrand ou Merlin Gerin.
	D'une manière générale, les protections seront élaborées en fonction des études faites. 
	Toutes les prises de courant seront à éclipses de sécurité.
Protection contre les chocs électriques
Protection contre les contacts directs
Celle-ci sera principalement assurée par l'isolation des parties-actives et l'installation du matériel non protégé dans des coffrets, armoires, ou locaux uniquement destinés au service électrique.
Protection contre les contacts indirects
Cette protection interdira qu'une tension de contact établi à la suite d'un défaut d'isolement puisse se maintenir à des valeurs supérieures aux tableaux 41A et 41B de la NF C 15100 schéma TT.
Il est donc adopté la mesure B1 du chapitre VI de cette norme relative à la mise à la terre des masses métalliques. L'interconnexion des masses est réalisée en reliant toutes les masses métalliques des appareils alimentés par une armoire donnée et en reliant toutes les armoires au circuit général de terre.
Protections contre les effets thermiques en service normal.
Ces mesures protégeront les personnes contre les risques de brûlure et les installations contre les risques d'incendie.
Elles seront assurées par le choix convenable des matériaux ainsi que le calcul des installations en tenant compte des influences externes auxquelles sont soumis les équipements.
Protection contre les surintensités
Protection contre les surcharges
Elles seront assurées par des dispositifs à maximum de courant dont le courant de non fonctionnement sera toujours inférieur à l'intensité admissible de la canalisation, corrigée des facteurs de dépréciation dus aux conditions de pose et d'environnement.
Protection contre les courts circuits
Dans tous les cas, le temps de déclenchement devra être inférieur à la limite de contrainte thermique du câble ; le courant de court-circuit du point le plus éloigné devra être supérieur au courant de déclenchement du dispositif de protection ; le courant de court-circuit à l'emplacement de la protection devra être inférieur au pouvoir de coupure du dispositif protecteur.

PARAFOUDRE  
      Le but est protéger les installations et les équipements contre les surtensions d’origine atmosphériques   
Protection incontournable des installations électriques. Il s'installe en tête de rangée du tableau d'abonné ou tableau divisionnaire. Il s'alimente par le haut, grâce au peigne d'alimentation verticale. Ses bornes de repiquage par le haut permettent l'alimentation directe d'inters ou disjoncteurs différentiels arrivée par le haut / sortie par le haut. Sa sortie terre par le bas permet une liaison directe avec le bornier de terre.

	PROTECTION ET MISE A LA TERRE

Connexions équipotentielles.
Les connexions équipotentielles seront réalisées sur les sanitaires et, en général, dans les locaux où se trouvent des installations de distribution d'eau ; elles seront réunies en seul point au conducteur de protection le plus proche.
Prise de terre  
La résistance des prises de terre devra être inférieure ou égale à 3 Ohms. Une mesure préalable de la résistivité du terrain sera exécutée par l'entreprise adjudicataire lui permettant d'obtenir cette résistance de la façon la plus économique.
Dans le cas où cette valeur ne serait pas atteinte, l'entreprise adjudicataire devra l'établissement d'un nombre de prises localisées interconnectées à la prise de terre à fond de fouilles jusqu'à obtenir la valeur requise.
Des barrettes de sectionnement permettront d'effectuer des mesures de surveillance de la résistance. Les barrettes ne pourront être démontées qu'à l'aide d'un outil spécial pour empêcher toute intervention d'un personnel non qualifié.
Les liaisons entre conducteurs enterrés devront être réalisées par brasure, de façon très soignée. La qualité de la brasure sera choisie pour empêcher la formation de couples électrolytiques et il ne sera pas fait usage d'acide pour le décapage.
Constitution des prises de terre localisées :
Les prises de terre localisées seront soit verticales soit horizontales. Le choix du mode de réalisation sera fait en fonction sera fait en fonction des caractéristiques du terrain où elles seront implantées. La prise de terre sera constituée d'un conducteur de fil nu, d'une section supérieur ou égale à 29 mm2, enterré à fond de fouilles, et formant boucle autour du bâtiment. Ce conducteur pourra être constitué soit par un câble de constitution conforme à la norme NF 32 O12, choisi dans l'une des classes 2, 3, 4, 5, ou 6 soit par une tresse plate ou cylindrique.
Il ne sera utilisé ni câble rigide de classe 1, ni barre, ni rond. Ce conducteur sera entre 2 couches de 10cm de terre végétale exempte de corps durs. En cas de nécessité ce conducteur pourra être relié à des pieux pour atteindre la valeur donné de la résistance. Ces pieux seront en acier revêtu d'une couche épaisse de cuivre. La liaison cuivre-acier devra être de très haute qualité afin d'empêcher la formation de couples électrolytiques entraînant la destruction des pieux.
Si l'entreprise adjudicataire réalise la prise de terre de façon différente, elle devra avant le début des travaux en aviser la maître d’œuvre.
Sortie des prises de terre :
Chaque prise de terre aboutira à l'intérieur du bâtiment, sur une barrette de sectionnement montée sur support isolant. La liaison entre la prise de terre et sa barrette de sectionnement sera réalisée en conducteur isolé, en cuivre de 29mm² de section. Ce conducteur sera relié à la prise de terre par l'intermédiaire d'un accessoire de connexion comportant soit un serre-câble, soit une borne de branchement.
S'il est nécessaire de rallonger la sortie du conducteur de terre la jonction entre les brins sera faite par manchon serti (genre manchon AMP) ou par manchon brasé, à l'exclusion de tout accessoire de jonction vissé ou boulonné. Dans le cas d'utilisation de brasure, il ne sera pas fait usage d'acide pour le décapage.
Repérage des prises de terre :
Chaque barrette de sectionnement sera repérée par des étiquettes gravées portant les indications suivantes :
· Désignation de la prise de terre  "vers prise de terre"  du côté de la borne reliée à la 	prise de terre.
· Désignation de l'installation reliée, du côté de la borne reliée à l'installation (neutre-masses, interconnexions, etc.)
Bornes de mesure :
Chaque prise de terre sera accompagnée d'une borne de mesure. Cette borne permettra le serrage d'un conducteur de 1,5mm2 ou plus. Elle sera placée près d'une barrette de sectionnement et reliée à la borne prise de terre de la barrette. Elle pourra éventuellement être intégrée à la barrette de sectionnement.

	CLIMATISATION 
GÉNÉRALITÉS

Le présent cahier de prescriptions particulières (CPTP) a pour objet de rappeler pour le présent lot, les textes de référence et la règlementation, la qualité et la présentation des matériels et matériaux entrant dans la construction des ouvrages et leur mise en œuvre.

Les travaux comportent la mise en œuvre des prestations du commerce et d'ouvrages façonnés de la profession en fourniture et pose, y compris toutes sujétions pour obtenir des ouvrages  "complets"

	NORMES ET RÉGLEMENT À OBSERVER
Normes applicables au traitement de l’air :
· NF X 44-102 (mars 1983) – Enceintes à empoussièrement contrôlé – Définition – Classification.

[bookmark: _Toc324153234][bookmark: _Toc323824590][bookmark: _Toc405469184][bookmark: _Toc405472071][bookmark: _Toc405472560][bookmark: _Toc411254211]CLIMATISEUR SPLIT – SYSTEM AVEC FILTRES UV
Fourniture et installation de centrales autonomes de traitement d'air en milieu stérile de type "split-system" à condensation par air.
Composition :
Armoire en tôle d'acier galvanisée laquée au four à soufflage par le haut et reprise par le bas comprenant :
	- Les compresseurs 
	- Les filtres et pré filtres
	- Les ventilateurs
	- La rampe de stérilisation à tube ultraviolets
	- Condenseur à air placé à l'extérieur
	- Prise d'air neuf extérieur avec raccordement et grille aluminium
	- Tuyauteries de raccordement et d'évacuation des condensats.
	- Refiltration du filtre absolu 1
	- Efficacité 85 %
	- Pré filtration air neuf 1
	- Efficacité 99,98 %
	- Puissance frigorifique 24 000 BTU/h
Le modèle proposé sera de préférence d'une marque représentée au Cameroun.
[bookmark: _Toc324153235][bookmark: _Toc323824591][bookmark: _Toc405469185][bookmark: _Toc405472072][bookmark: _Toc405472561][bookmark: _Toc411254212]CLIMATISEUR SPLIT West pool 1,5 ou similaire
Split West  pool 18000 BTU 1,5 CV, 220-240V, 50Hz, 1 Ph, R22/500, 40db/50db, 1,8 litre/heure
Dimensions unité extérieur : 860x292x205 mm, unité ext : 770x520x280 mm ; Poids net : int=11 kg   ext=39 kg.
CLIMATISEUR SPLIT West pool 2,5 ou similaire
Split West  pool 18000 BTU 2,5 CV, 220-240V, 50Hz, 1 Ph, R22/500, 40db/50db, 1,8 litre/heure
Dimensions unité extérieur : 860x292x205 mm, unité ext : 770x520x280 mm ; Poids net : int=11 kg   ext=39 kg.

Plomberie Sanitaire

	SPECIFICATIONS GENERALES
Le présent cahier des prescriptions techniques particulières (CPTP) a pour objet de rappeler pour à l’Entrepreneur du présent lot, les dispositions à prendre pour se conformer aux textes de références, aux réglementations, à la législation en vigueur, aux limites de prestations entre les différents corps d’état à la qualité et à la présentation des matériels et matériaux entrant dans la construction, de leur mise en œuvre et des contraintes à observer qui tiennent compte d’un contexte d’ensemble.

	NORMES ET REGLEMENTS APPLICABLES
Pour la réalisation des installations, l’Entrepreneur devra se conformer aux lois, règlements et normes en vigueur au moment de l’exécution de ses travaux et, en particulier :
- au décret français du 14 novembre 1962 concernant la protection des travailleurs contre les courants électriques.
- Aux règlements de la compagnie distributrice des eaux :
- Aux DTU relatifs aux installations de plomberie :
  DTU n° 60.1 et additifs, DTU n° 60.31 à 60.33 pour les canalisations en PVC
  DTU 61.1 des installations de gaz, DTU n° 60.41 cahier des charges applicables aux travaux de canalisation en PVC : évacuation eaux usées.
- Aux normes françaises NF P 41.201 à 204 travaux de plomberie.
- Aux normes françaises NF S : Matériel de lutte contre l’incendie.
- A la norme NF C 73.220 : Chauffe-eau à accumulation électrique.
Les plus-values résultant des travaux supplémentaires pour la mise en conformité des installations avec les textes susvisés seraient obligatoirement à la charge de l’Entrepreneur.
Tous les appareils sont prévus complètement installés y compris toutes les fournitures, façons et accessoires, l’alimentation d’eau froide, d’eau chaude éventuelle et la vidange, raccordés aux canalisations correspondantes.
La robinetterie sera en laiton chromé ou non d’un diamètre correspondant aux orifices de puisage, sauf quand le descriptif demande explicitement un diamètre supérieur.
Les appareils seront du choix B et devront posséder l’étiquette indiquant ce choix. Tout appareil ne possédant pas d’étiquette sera refusé.

	PRESCRIPTIONS ET REGLEMENTS A OBSERVER
Les installations seront conformes aux normes et règlements en vigueur, en particulier :
	 CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES	
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- Règlement de sécurité dans ERP
- Normes NFP 41-7201 à 204
- Normes NFA 48 - 720 à 723
- Normes NFA 49 - 112
- Normes NFA 49 - 150
- Normes NFA 51 - 120
- Normes NFA 73 - 220
- Normes NFC 73 - 221
- Normes NFC 73 - 222
- Normes NFC 73 - 139
- Normes NFD 35 - 322
- Normes NFD 35 - 323
- Normes NFD 35 - 325
- Normes NFT 54 - 003 
- Normes NFT 54 - 017
- Normes NFT 54 - 030
- DTU 60-1 et additifs
- DTU 60-31 et additifs
- DTU 60-41
- REEF hydraulique dans le bâtiment
Arrêtés du 2 août 1977 et du 30 juillet 1979
	DISTRIBUTION EAU CHAUDE - EAU FROIDE

	CORROSION DES CANALISATIONS
Une analyse d’eau sera effectuée conformément au mémento du DTU 60-1 additif 4, s’il est envisagé d’utiliser des tubes en acier noir ou galvanisé.
Si un traitement de l’eau est nécessaire, celui-ci fera l’objet d’un avis technique et sera compatible avec les caractéristiques de l’eau et celles de l’installation. Ceci, à moins qu’il ne soit faut usage de tube cuivre ou plastique « AVADIS » ou pour l’eau froide seulement, du tube PVC pression non plastifié.
	DEBITS DE BASE DIAMETRE DES TUYAUTERIES
Les débits de base des appareils seront déterminés en fonction du tableau du REEF (hydraulique dans le bâtiment).
En l’absence de prescriptions spéciales du descriptif, les débits cumulés seront déterminés en fonction des débits probables définis par la courbe 3 des fiches n° 03-005 a et b, du formulaire des installations sanitaires de R. Del becque. Les pertes de charge seront déterminées à l’aide de la formule flamant. Une pression minimum résiduelle de 0,5 bars est demandée au point d’utilisation le plus défavorisé.
Les vitesses ne dépasseront pas :	- 1 m/sec à l’intérieur des locaux
					- 1,5 m/sec en colonnes montantes
					- 2 m/sec en sous-sol

	PRESSION NOMINALE DES TUBES
Elle sera au moins égale à 1,5 fois la pression de service de l’installation. Il en sera de même pour tout l’appareillage installé.

	CANALISATIONS APPARENTES

	Fixations - supports
L’écartement maximum des supports est fixé par la norme NFP 41-201 en ce qui concerne les tubes cuivre et acier. Il est fixé par le DTU 60-31 en ce qui concerne le PVC pression. Afin de lutter contre les bruits et vibrations se propageant dans les canalisations, il convient d’interposer entre la canalisation et le collier support un manchon en matériau isolant, de n’employer que des scellements isolés et d’utiliser les fourreaux dans les traversées de planchers ou de parois verticales.
Toutes les tuyauteries devront être laissées libres de se dilater. Dans les installations importantes des lyres de dilation devront être prévues.

	Protection contre la corrosion extérieure
En fonction de la nature des canalisations utilisées, une protection appropriée est à prévoir contre les risques de corrosion extérieure.

	CANALISATIONS ENCASTREES
Elles seront réalisées en cuivre protégé (gaine cintoplast par exemple). La pose des canalisations dans le mortier de pose du carrelage est interdite. Elle est autorisée dans la forme en sable. Elle l’est également dans la forme isolante, mais dans ce cas, il convient de soigner tout particulièrement l’isolation phonique des canalisations.
	Assemblages
Ils seront réalisés à l’aide de brasure à base d’argent exclusivement.
	CANALISATIONS ENTERREES
Elles seront protégées mécaniquement contre la corrosion extérieure en fonction de leur nature conformément aux prescriptions du chapitre VI de l’additif n° 3 au DTU. 60-1, en particulier par un asphaltage à chaud.

	PRESCRIPTIONS SUIVANT LE TYPE DE CANALISATION
	Canalisation en PVC
Lorsque les canalisations sont réalisées en PVC, elles doivent être conformes aux normes NFP 541-201 à 204 et P 30-401.
Pour la mise en œuvre de ce matériau, l’Entrepreneur devra se conformer aux prescriptions et recommandations définies par DTU n° 60-33, notamment en ce qui concerne le support, l’assemblage et les précautions nécessaires en rapport avec les efforts mécaniques et les effets de dilation.
Lorsque ces canalisations sont utilisées pour les chutes EU-EV, elles seront obligatoirement prolongées en ventilation primaire par un tube PVC de même diamètre que la chute ou ces tubes seront prolongés hors toiture et seront surmontés d’une lanterne de ventilation.
Les tuyauteries susceptibles d’évacuer des eaux chaudes seront réalisées en PVC sur- chloré résistant sans déformation à une température minimale de 100°.
Les raccords seront réalisés en PVC moulé.
L’emploi de pièces façonnées et soudées à partir de tubes est interdit, en particulier pour les siphons.

	Canalisations en cuivre
Lorsque les canalisations sont réalisées en cuivre, le tube en cuivre écroui devra être employé.
Les canalisations devront être assemblées par emboîtage soudé ou par raccords en cuivre ou en alliage cuivreux à collet, à bague ou à soudure capillaire. Les soudures devront être réalisées avec des baguettes à alliage d’argent.
En distribution  d’eau chaude : le tube cuivre écroui sera assemblée par soudure capillaire - ces tubes devront être protégés pour permettre la libre dilatation.
Interdit : Installation de canalisation de cuivre en amont d’installation en acier galvanisé.
Encastrement : Les canalisations encastrées devront être en cuivre recuit et ne comporter aucune soudure dans les parties encastrées.
	ROBINETTERIE - APPAREILLAGE
- Les robinetteries d’appareils sanitaires sont définies avec l’appareillage dans le devis descriptif. Elles seront de qualité « NF ».
- Si la pression de service dépasse 4 bars, il devra être installé des détendeurs afin de protéger la robinetterie.
- Dans les installations importantes, des anti-béliers seront placés en tête de chaque colonne montante. Des robinets d’arrêt  et de vidange seront installés en nombre suffisant.

	EVACUATIONS EAUX-USEES / EAUX- VANNES

	DIMENSIONNEMENT DES CANALISATIONS
. Branchement des appareils
Ils ne seront pas inférieurs aux diamètres prescrits par le REEF hydraulique dans le bâtiment.
. Débits
Les débits de base des appareils seront déterminés conformément au tableau du REEF. Les débits probables cumulés le seront en fonction des courbes définies par R.DELEBECQUE.
. Descentes
Elles seront déterminées en fonction du tableau du REEF «Tuyaux de chute et tuyaux de descente, diamètres».
. Collecteurs
Ils seront déterminés en fonction de la formule de Bazin avec un remplissage de 5/10ème. Les vitesses seront maintenues dans la mesure du possible, entre 1 et 3 m/sec.
	VENTILATIONS

- Ventilations primaires
Chaque chute EU-EV sera prolongée jusqu’à la toiture dans le même diamètre que la descente, pour former la ventilation primaire de la chute.
- Ventilations secondaires
Elles sont obligatoirement sur tous les appareils autres que les W-C en cas de chute unique EU-EV. Elles seront également réalisées dans le cas d’installation de plusieurs appareils sur une même dérivation d’écoulement. Elles seront dimensionnées conformément au tableau du REEF « tuyaux de chute et tuyaux de descente, diamètre ».

	NATURE DES CANALISATIONS
- sauf indication contraire du descriptif, elles seront réalisées en PVC conformément aux tableaux de la norme NFT 54017 en fonction de leur utilisation
  - écoulement EU : Tableau II
  - ventilations secondaires : Tableau IV
  - collecteur de sous-sol : Tableau V
- Dans le cas particulier d’évacuation de laboratoire, ou de garage ou atelier par exemple, il sera tenu compte de la nature des effluents pour le choix du type d’évacuation à utiliser.

	TES DE VISITE
En pied de chute, au niveau de chaque coude et tous les 25 mètres en partie horizontales, seront placés
	MISE EN OEUVRE
Elle sera réalisée, conformément au DTU 60.33 de novembre 1981, notamment en ce qui concerne les assemblages, les traversées de plancher ou de mur qui seront équipés de fourreaux, et les possibilités de dilatation des canalisations.
A ce sujet des assemblages coulissants seront placés sur toute longueur droite de canalisation supérieure à 1 m comprise entre deux joints fixes. La distance entre deux points fixes ne sera jamais supérieure à :
- 3 m : pour les vidanges individuelles ou collecteurs d’appareils
- 4 m : pour les canalisations verticales
- 8 m : pour les collecteurs généraux fallure horizontale.

	EVACUATIONS D’EAU PLUVIALE

Base des calculs
Les calculs des réseaux d’eaux pluviales se feront à partir des indications des plans du Maître d’œuvre.
Les moignons de raccordement seront des moignons coniques.
Notes de calculs
L’Entrepreneur conservera l’entière responsabilité des calculs et des dimensionnements des différents réseaux.
Des notes de calculs justificatives détaillées pourront être demandées par le Maître d’œuvre.

	DIMENSIONNEMENT DES CANALISATIONS

- Descentes
Elles seront déterminées en fonction du tableau du REEF « tuyaux de chute et tuyaux de descente diamètres ». Il sera tenu compte d’un débit de pluie de 4,5 litres/mm/m.
- Collecteurs
Ils seront déterminés à l’aide de la formule de Bazin avec un remplissage de 7/10ème. Les vitesses seront maintenues dans la mesure du possible, entre 1 et 3 m/sec.
	NATURE DES CANALISATIONS
- sauf indication contraire du descriptif, elles seront réalisées en PVC conformément aux tableaux de la norme NF T 54.017 :
  - écoulement EP : Tableau III
  - collecteurs de sous-sol : Tableau V
- Dans le cas d’encastrement des canalisations, elles seront choisies dans la série EU-EV.

	TES DE VISITE
Voir article 7.5.4
	MISE EN OEUVRE
Elle sera réalisée, conformément au DTU 60.32 de novembre 1981, notamment en ce qui concerne les assemblages, les traversées de planchers ou de murs qui seront équipées de fourreaux, et les possibilités de dilatation des canalisations. A ce sujet, des assemblages coulissants doivent être réalisés conformément à l’article 6.55. 
	PROTECTION DES APPAREILS ET DES INSTALLATIONS
L’Entrepreneur devra une protection provisoire efficace et suffisante de tous les appareils et organes mécaniques après leur montage. Toutes précautions seront prises pour éviter l’introduction de corps étrangers dans les réseaux. A cet effet, les appareils sanitaires seront provisoirement obturés et les tuyauteries en attente, soigneusement bouchonnées.

	TRAVAUX A LA CHARGE DE L’ENTREPRENEUR
L’Entrepreneur devra livrer des installations complètes en ordre de marche, réalisées conformément aux règles de l’art, règlements et prescriptions techniques applicables et dans les limites définies par le devis descriptif. L’entreprise aura notamment à sa charge :
- Les percements, trous et scellements de toute nature
- La fourniture et la pose des fourreaux de protection dans les traversées de maçonnerie
- La peinture antirouille de toute partie métallique susceptible de s’oxyder
- Les supports, la fixation et la pose de l’ensemble des matériels
- Les raccordements électriques à partir des points de fournitures laissés en attente par le lot électricité
- La main d’œuvre et les fournitures nécessaires aux essais.

	DESCRIPTIONS DES APPAREILS
Selon descriptif, les marques et modèles étant donnés à titre indicatif, l’Entrepreneur peut proposer des appareils de dimension poids et choix équivalent, sous réserve de l’accord du Maître d’œuvre.
Dans certains cas, un appareil est imposé avec sa marque parce que les autres fournisseurs ne proposent pas d’équivalent.

Article 12 : Revêtement scellés

	SPECIFICATIONS GENERALES
Le présent cahier des prescriptions techniques particulières (CPTP) a pour objet de rappeler pour le présent lot, les textes de référence et la réglementation, les limites de prestations entre les différents corps d’état, la qualité et la présentation des matériels et matériaux entrant dans la construction des ouvrages et leur mise en œuvre.
Les travaux comportent la mise en œuvre des prestations du commerce et d’ouvrages façonnés de la profession, une fourniture et pose, compris toutes sujétions pour des ouvrages «complets».

	TEXTES DE REFERENCES  - RAPPEL DE LA REGLEMENTATION
Les ouvrages de revêtements muraux en carrelage seront conformes aux spécifications du cahier des charges des revêtements muraux scelles, destinés aux locaux d’habitation, bureaux et établissements d’enseignement, établies par le groupe de coordination des textes techniques (DTU n° 55 d’avril 1961).
Les ouvrages de revêtements de sols seront conformes aux spécifications du cahier des charges des revêtements de sols scellés ; applicables aux locaux d’habitation, bureau et établis par le centre scientifique et technique du bâtiment (DTU N° 52.1 Octobre 1973).

	LIMITES DES PRESTATIONS AVEC LES DIFFERENTS LOTS
Sans objet




	QUALITE ET PRESENTATION DES MATERIAUX
	GRÈS CÉRAME
Les carreaux et accessoires de grès cérame devront provenir d’usines notoirement connues, correspondant au minimum aux fabrications CERABATI. Leurs dimensions et tolérances de fabrication seront celles définies par les normes NFP 61.311 0 314 ou le DTU n° 52.1 pour les éléments minces, étant entendu que la qualité de fabrication «bon choix» correspond au deuxième classement.
Les caractéristiques des carreaux de grès cérame fin vitrifié devront être garantie par le PV d’essais justifiant leurs qualités physiques.

GRÈS ÉMAILLE
Mêmes prescriptions d’origine que pour le grès cérame, ces éléments seront fabriqués en mono cuisson à haute température d’un support semblable au grès cérame et recouvert d’émail. Cet émail doit être entièrement fusible et donc parfaitement lié au support in gélif et imperméable.

	FAÏENCE
Elles seront d’origine identique à celles des éléments de grès cérame CERABATI de caractéristiques définies par le DTU N° 55 et les normes 61.331à 334.

	CIMENT
Le ciment utilisé pour la confection des mortiers pour pose et crépi sera exclusivement du ciment CPA 325 sans constituant secondaire. Il sera approvisionné en sacs marqués.


	SABLE
Le sable pour confection des mortiers ou pour formes sera conforme à la norme NFP 18.301 - calibrage 0.8/2.5. Il sera exempt de toute matière terreuse ou marneuse, bien crissant à la main, ne s’y attachant pas, passé à la claie et lavé si nécessaire.
	COLLES
Les colles employées devront obligatoirement être reconnues par un avis technique du CSTB et recevoir l’accord du bureau de contrôle.
	JOINT DE DILATION ET BARRES DE SEUILS
Outre les joints imposés par le DTU et garnis au mastic plastique permanent, les joints de construction seront traités en finition à la charge du présent lot sur toutes les parties carrelés par des profilés de finition adhésifs en alliage léger TYPE DINAC ou similaire.
Au sol, modèle 1230 de 80 mm largeur.
Sur parois verticales, modèles 2130 de 80 mm largeur et en angle selon cas.
En outre, en raccord entre les sols de nature différente, il sera prévu selon indication du devis descriptif, des cornières d’arrêt en métal de 30 mm x 30 mm
	ECHANTILLONS
Les Entrepreneurs seront tenus de fournir, à la demande du Maître d’œuvre, un échantillon de chacun des articles prévus, tant appareillages que matériaux et prototypes.
Aucune commande de matériel ne pourra être passée par l’Entrepreneur sinon à ses risques et périls tant que l’acceptation de l’échantillon correspondant n’aura pas été matérialisée par la signature du Maître d’œuvre ou l’Ingénieur. Ces échantillons seront appelés à subir des contrôles et essais conformes à ceux prévus par les normes en vigueur, aux règles de la profession ou à ceux prévus dans les documents contractuels. Au cas où, à la suite de ces essais, il serait constaté que les échantillons déposés ne répondent pas aux spécifications du présent document, le Maître d’œuvre ou de l’Ingénieur interdira l’emploi sur le chantier de ce matériau et refusera tout travail au cours duquel il aura été employé.  La fourniture d’un autre produit en remplacement de celui initialement prévu sera exigée et il sera procédé sur ce dernier, dans les mêmes conditions, aux mêmes essais que sur le précédent échantillon.
L’Entrepreneur ne pourra prétendra à aucun délai supplémentaire ou indemnité à la suite du refus temporaire ou définitif d’un lot d’un type de matériel ou fourniture.
La fourniture de tous ces échantillons est à la charge de l’Entrepreneur.
	MISE EN OEUVRE
Les prescriptions techniques des DTU N° 52.1 à 55 sont complétées par les précisions ci-après :
- Les carreaux épais de grès cérame seront posés soit à joints droits réduits soit à joints larges de 3 à 4 mm suivant la méthode  dite «à la règle et à la batte».
- outre les joints de dilatation de construction, l’Entrepreneur devra prévoir partout où il le jugera nécessaire, des joints de décompression dont il assurera le garnissage avec un produit genre PRC ou similaire.
- Les jointoiements seront exécutés au plus tôt 24 heures après la pose des éléments.
- Le contact de zones de carrelage ou revêtement non adhérents «sonnant creux» entraînera le refus et l’obligation de réfection du sol de tout le local considéré.
- L’Entrepreneur réceptionnera les supports sur lesquels il devra appliquer ses matériaux, en présence du Maître d’œuvre. Il fera les réserves nécessaires justifiées qui devront être levées avant son intervention. A dater de la réception des supports il sera responsable de la bonne tenue et de la bonne exécution de ses ouvrages.
	SUJETIONS D’EXECUTION
Les prix proposés comprennent implicitement toutes les sujétions de coupes et de déchets pour raccordement sur angles, tuyaux, seuils, etc... Ils comprennent également les raccords à exécuter après passage des fourreaux et canalisations diverses et la répartition des coupes. En ébrasement des ouvertures donnant sur des sols différents, les carrelages seront arrêtés à mi- feuillure des portes.
Sont également compris implicitement pour tous carrelages et revêtements les jointoiements par coulis de ciment ordinaire ou blanc, les nettoyages, et, pour les sols, l’épandage de sciure de bois blanc.

Article 13 : Peinture
· Impression
· Murs : Panti Prim ou similaire
· Plafonds : Panti Prim ou similaire
· Métal : antirouille.
· Finition
· Murs extérieurs : Pantex 1300 en deux couches.
· Murs intérieurs : Pantex 800 en deux couches
· Plafond : Pantex 800 en deux couches
· Soubassement en peinture glycérophtalique, deux couches.
· Menuiserie métallique en peinture glycérophtalique, deux couches.
      Règlements à observer
· DTU N°59 : travaux de peinture et nettoyage
· DTU N°81 : ravalement et peinture
· DTU N°39.4 : Travaux de miroiterie et vitrage en verre épais
              Spécifications des produits de peinture et méthode d’essai à L’UNP.
Article 14 : VRD
· Caniveaux
       Il sera exécuté autour des bâtiments des caniveaux en maçonnerie de 40cm de large et 40cm de profondeur.
· Dallage extérieur
         Il sera exécuté autour des bâtiments un dallage de 60cm de large en béton dosé à 300Kg/m3.
· Dallage extérieur
         Il sera exécuté des escaliers et rampes en béton dosé à 300Kg/m3.
· Mât de drapeau
         Il sera exécuté dans la cours un mât de drapeau circulaire à trois marches en maçonnerie de béton.


ESPACES VERTS EXTÉRIEURS 
Les espaces verts extérieurs et intérieurs seront constitués principalement de gazons et fleurs. L’engazonnement comporte les opérations suivantes :
· Nivellement général et réalisation des reliefs prescrits aux plans.
· Fourniture et mise en œuvre d'engrais dont les qualités et quantités résultent des analyses. 
· Labourage, bêchage ou fraisage de la surface à semer jusqu'à une profondeur de 30 centimètres.
· Profilage fin de la surface : émiettage, égalisation et profilage de la surface à semer sur une profondeur de 10 centimètres.

Fabrication et pose des pavés ép.:8 cm
Ce rémunère dans les conditions générales prévues au marché, au MÈTRE CARRE (m2), l'exécution des revêtements en pavés autobloquants en béton.
Ce prix comprend notamment :
• la préparation des surfaces,
• la fourniture et le transport à pied d'œuvre des pavés de béton dosé à 400kg/m3, vibrés et compactés à la fabrication;
• L’exécution du système de blocage de rive et du revêtement modulaire soit par des bordures préfabriquées en béton ou des longrines de 25 x 25 cm²;
• la pose des pavés de façon esthétique conformément aux prescriptions du Maître d’œuvre ou de l’Ingénieur;
• la mise en place du système de drainage ;
• toutes sujétions liés au respect des prescriptions environnementales;
• et toutes autres sujétions


Observations générales

Bordereau des Prix et détail estimatif

1. Le Bordereau des prix doit être pris en compte par le Soumissionnaire conjointement avec le Règlement Général de l’Appel d’Offres, le Cahier des Clauses Administratives générales et Particulières, le Cahier des Clauses Techniques et les plans.

2. Les quantités spécifiées dans le Détail quantitatif et estimatif sont des quantités estimées et provisoires. Elles fourniront une base commune pour l’évaluation des offres et l’attribution du marché. La base des règlements sera les quantités réelles de travaux commandés et exécutés, telles qu’elles seront mesurées par l’Entrepreneur et vérifiées par le Maître d’Œuvre, et valorisées aux taux et prix spécifiés au Bordereau des prix chiffré présenté par l’Entrepreneur dans son offre.


3. Sauf dispositions contraires spécifiées dans le Marché, les prix fournis par l’Entrepreneur dans le Bordereau des prix chiffré inclus dans son offre devront comprendre toutes les installations de construction, la main-d’œuvre, la supervision, les matériaux, le montage, l’entretien, les impôts, droits et taxes, ainsi que la couverture des risques généraux, des engagements et autres obligations spécifiées explicitement ou implicitement dans le Marché.


4. Un prix devra être indiqué pour chaque poste dans le détail quantitatif et estimatif chiffré, que les quantités soient spécifiées ou non. Le coût des postes pour lesquels l’Entrepreneur n’a pas indiqué de prix sera considérer comme couvert par d’autres prix indiqués dans le détail quantitatif et estimatif chiffré.


5. Le coût complet en accord avec les dispositions du Marché sera inclus dans les postes spécifiés dans le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif chiffrés. Lorsqu’un poste n’est pas spécifié, le coût correspondant sera considéré comme distribué parmi les autres prix mentionnés.


6. Les indications générales et les descriptions des travaux et matériaux ne sont pas nécessairement repris ou résumées dans le Bordereau des prix et le détail quantitatif et estimatif inclus dans le Dossier d’Appel d’Offres. Les références, explicites ou implicites, aux sections appropriées du dossier doivent être considérées avant de chiffrer les prix pour chaque poste du Bordereau des prix et du détail quantitatif et estimatif chiffrés soumis dans l’offre.


7. Durant l’évaluation des offres, les erreurs arithmétiques éventuelles relevées dans le Bordereau des prix et le détail quantitatif et estimatif seront corrigées suivant les dispositions de l’Article 28 du Règlement Général de l’Appel d’Offres.


8. La méthode de constatation des prestations exécutées en vue des règlements devra être en accord avec les normes et directives mentionnées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières du Dossier d’Appel d’Offres.



































Pièce n°6:Bordereau des prix
Unitaires








































	No Prix
	Désignation tâches et prix unitaires en toutes lettres
	Unité
	Prix unitaires (en chiffres)

	
	Lot 100 Travaux Préliminaires
	
	

	100
	Installation du chantier y compris amené et repli
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat la réalisation en matériaux provisoire d’un bureau et d’un magasin, d’une clôture de chantier, et la pose d’un panneau de chantier ainsi que l’amené et le repli du matériel.
L’ensemble (ens) à______________________ francs CFA
	Ens
	

	101
	Etudes géotechniques
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat la réalisation des études géotechniques et comprennent entre autres : les sondages, le rapport géotechnique, la formulation des bétons, les écrasements.
L’ensemble (ens) à______________________ francs CFA
	Ens
	

	102
	Implantation de l’ouvrage et Projet d’exécution
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat la réalisation des levées topographiques, l’implantation de l’ouvrage et l’établissement du projet d’exécution.
L’ensemble (ens) à______________________ francs CFA
	Ens
	

	
	Lot 200 Terrassement
	
	

	200
	Nivellement de la plate-forme
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat le terrassement de l’emprise du bâtiment afin de rendre les terrains plats tels qu’il est décrit dans le CCTP.
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	m2
	

	201
	Fouilles en rigole et en puits
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les conditions techniques prévues par le CCTP le m3 (mètre – cube) de fouille en rigole et en puits pour les fondations du bâtiment; L’Entrepreneur est tenu de prendre toutes précautions indispensables à la tenue des parois. Il doit également maintenir le fond de fouille hors d’eau afin d’éviter tout affouillement.
il comprend notamment :
- Les charges du personnel mobilisé pour la   tâche.
- Les frais de mise à disposition du petit outillage nécessaire et toute suggestion d’utilisation  des matériels spécialisés pour l’amélioration
de la qualité et le rendement des travaux.
Le mètre cube (mᶟ) à____________________ francs CFA
	m3
	

	
	Lot 300 Fondations
	
	

	300
	Béton de propreté de 5 cm minimum dosé à 150 Kg/m³
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques prévues par le CCTP le mètre-cube (m3) de béton de propreté répandu au fond des fouilles sur une épaisseur de 5 cm. Il comprend notamment :
- La fourniture et le rendu-chantier des granulats spécifiés dans le CCTP.
- les frais d’achat du ciment et le rendu-chantier.
- Les frais d’achat et le transport du sable, eau et du gravier. Les charges salariales des personnels mobilisés.
- Le petit outillage nécessaire à la comparution
et la mise en œuvre du béton de propreté et
Toute autre sujétion.
Le mètre cube (mᶟ) à____________________ francs CFA
	m3
	

	301
	Maçonnerie en agglos de 20 x 20 x 40 bourrés
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre-carré (m2) de pose des agglos bourrés (20 x 20 x 40) au béton dosé à 250 kg/m3.
Ce prix intègre entre autre :
- Le ravitaillement en eau du chantier.
- Le mortier hydraulique de jointement de différentes assises, les charges liées à la production du béton de bourrage des agglos.
- Les charges liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les charges de mise à disposition au chantier de l’ensemble des matériels et accessoires nécessaires à la mise en œuvre des murs de fondation.
Y compris toutes autres sujétions facilitant la qualité des travaux et l’accroissement du rendement.
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	m2
	

	302
	Béton armé pour semelles, amorces poteaux et chaînage bas (longrines), dosé à 350 Kg /m³
Ce prix rémunère dans les conditions définies dans les conditions générales définies dans le marché et suivant les prescriptions techniques du CCTP le mètre-cube (m3) de béton armé dosé à 350 kg/m3 mis en œuvre dans le coulage des semelles, amorces de poteaux, longrines inscrites dans les fondations de l’ouvrage.
Il comprend donc :
- La fourniture et le transport du sable jusqu’au site choisi.
- La fourniture du bois de coffrage.
- La fourniture et le transport sur site des gravillons nécessaires.
- La fourniture, le transport sur site et tout autre personnel, matériels et petit outillage nécessaires au façonnage des aciers.
- Le ravitaillement en eau du chantier et toute autre suggestion.
- La fourniture et le transport sur site du ciment.
Le mètre cube (mᶟ) à____________________ francs CFA
	m3
	

	303
	Remblais par apport de terre compacté ou sable
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques du CCTP le mètre-cube de matériaux de bonne qualité mis en œuvre dans le cadre du remblai sous dallage en couches successives de 20 cm d’épaisseur.
Il sera demandé un compactage de :
-  95 % pour dallage accessibles véhicules
-  90 % pour dallages non accessibles véhicules
Il comprend notamment :
- Les charges de recherches et d’identification des matériaux.
- Les suggestions (scarification, arrosage, compactage) de renforcement des matériaux en place.
- Les charges de mise hors du socle des déchets   en décomposition dans le sol.
- Le transport et la mise en œuvre des matériaux constitutifs du remblai.
- Il n’exclut pas toute autre charge induite dans la suggestion d’utilisation des matériaux issus   des déblais de fouilles.
- Les charges liées aux matériels nécessaires à la mise en œuvre des remblais sous dallage.
- Les charges d’autocontrôle des travaux par l’entreprise.
Le mètre cube (mᶟ) à____________________ francs CFA
	m3
	

	304
	Dallage du sol (ép. 7cm) en béton dosé à 300 kg/m³ y compris film polyane
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre-carré (m2) de dallage sur sol en béton ordinaire dosé à 300kg/m3, de 07 cm d ‘épaisseur.
Ce prix rémunère entre autre :
- L’achat, la mise en chantier, la pose d’un film polyane de 400 microns.
- La fourniture et le transport du sable jusqu’au site choisi.
- La fourniture du bois de coffrage.
- La fourniture et le transport sur site des gravillons nécessaires
-  Les charges liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les charges liées à la mise à disposition au chantier de l’ensemble des matériels et accessoires nécessaires à la mise en œuvre de ce dallage.
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	m2
	

	305
	Mise en terre du bâtiment en câble cuivre nu de Ø 29 mm
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, la mise en terre d’un feuillard en cuivre d’au moins 29 mm² de section.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat du fil de cuivre 1er choix, le transport, incluant la charge salariale des personnels mobilisés pour la tâche, ainsi que le matériel et outillage.
L’ensemble (ens) à______________________ francs CFA
	Ens
	

	
	Lot 400 Maçonnerie - Élévation
	
	

	400
	Maçonnerie en agglos creux de 15
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre-carré (m2) de pose des agglos creux (15 x 20 x 40) et au mortier de pose dosé à 300 kg/m3.
Ce prix rémunère entre autre :
- Le ravitaillement en eau du chantier.
La fourniture et le transport du sable et du ciment jusqu’au site choisi.
- La fourniture du bois de coffrage.
- Le mortier hydraulique de jointement des différentes assises.
- Les charges liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les charges de mise à disposition au chantier de l’ensemble des matériels et accessoires nécessaires à la mise en œuvre des murs en élévation.
- Y compris toute autre sujétion facilitant la qualité des travaux et l’accroissement du rendement. 
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	m2
	

	401
	Claustras 
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre-carré (m2) de claustras pour baies. Model: voir plan d’exécution
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges de ravitaillement du chantier en eau, ciment, gravillons, sable, et autres petits matériels et outillages nécessaires à la fabrication et pose des claustras.
- L’achat d’un moule pour claustras
- Les charges pour mortier hydraulique de jointement des claustras.
- Les charges liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Toute autre sujétion facilitant la qualité des travaux et l’accroissement du rendement.
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	m²
	

	402
	Béton armé pour poteaux, linteaux, chaînage haut et poutres
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre-cube (m3) de béton armé pour poteaux, linteaux, chaînages et poutres dosé à 350kg/m3.
Ce prix rémunère entre autre :
- L’achat, la fourniture, le transport et le façonnage  des aciers pour cadres et filants
- La main d’œuvre pour le ferraillage.
- Le coût du béton armé dosé à 350kg/m3 (sable, ciment, gravier, eau).
- Les charges salariales des personnels mobilisés pour les travaux
- la fourniture et la mise en œuvre du bois de coffrage.
- La disponibilité au chantier de l’ensemble de matériels et accessoires entrant en jeu.
Le mètre cube (mᶟ) à____________________ francs CFA
	m3
	

	
	Lot 500 : Charpente – Couverture - Plafond
	
	

	500
	Fourniture et pose des fermes doublées en Bastings de 3x15x500 doublés traité au carbonyle ou Xylamon
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, Le mètre-cube (m3) de ferme finie et mise en place, en bois dur traité.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat du bois dur (Bastings de 3x15x500) à traiter, le rabotage, le traitement, le   transport, la manutention, les pointes, produits d’étanchéité, la fourniture, le transport, le conditionnement, la manutention. Essences: Atui, Mouvoungui, Iroko, Tali
- Les charges liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- L’achat du matériel et outillage nécessaire à la mise en œuvre
- Toute sujétion facilitant la qualité des travaux
Le mètre cube (mᶟ) à____________________ francs CFA
	m3
	

	501
	Fourniture et pose des pannes en Chevrons de 8x8x500 traité au carbonyle ou Xylamon
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, Le mètre-cube (m3) de pannes et mise en place, en bois dur traité, de pannes et lattes en bois dur traité, de planches de rive de section 2,5 x 27 x 500 cm en bois dur raboté et traité.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat du bois (chevrons de 8x8x500 et lattes de 4x8x500), L’achat des planches, le rabotage, le traitement, le   transport, la manutention, les pointes, produits d’étanchéité, la fourniture, le transport, le conditionnement, la manutention. Essences: Atui, Mouvoungui, Iroko, Tali
- Les charges liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- L’achat du matériel et outillage nécessaire à la mise en œuvre
- Toute sujétion facilitant la qualité des travaux 
Le mètre cube (mᶟ) à____________________ francs CFA
	m3
	

	502
	Fourniture et pose tôle bac alu prélaqué 6/10ème
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre carré (m²) de tôle bac alu prélaqué 6/10ème.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport, de manutention de tôles bac et accessoires y compris Matériels.
- Les charges salariales liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les sujétions facilitant la qualité des travaux.
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	m2
	

	503
	Fourniture et pose tôle faîtière de 50 cm
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre linéaire (ml) de tôle faîtière.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport, de manutention de tôles faîtières y compris
Matériels.
- Les charges salariales liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les sujétions facilitant la qualité des travaux.
Le mètre linéaire (ml) à____________________ francs CFA
	ml
	

	504
	Fourniture et pose des Tôles noues 
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre linéaire (ml) de tôle noue à poser.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport, de manutention de tôles noue y compris matériels.
- Les charges salariales liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les sujétions facilitant la qualité des travaux.
 Le mètre linéaire (ml) à____________________ francs CFA
	ml
	

	505
	Fourniture et pose de Plafond en contreplaqué de 8mm y compris solivage en lattes de 4x8x500 traitées au Xylamon, couvre joints et toutes sujétions 
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre carré (m2) de plafond en contreplaqués.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges incluant l’achat, le transport et la mise en chantier du bois dur de section 04 x 08 cm pour le solivage. Essences: Atui, Mouvoungui, Iroko, Tali
- Les charges pour l’habillage en contreplaqués de 08 mm y compris les frais généraux, transport, fourniture, etc… 
- Les charges de perforation des trous de ventilation
- Les charges salariales pour personnels mobilisés, y compris le matériel et outillage.
- Et toutes sujétions facilitant la qualité des travaux.
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	m2
	

	
	Lot 600 : Enduits
	
	

	600
	Exécution des Enduits intérieurs et extérieurs au mortier de ciment dosé à 350 kg/mᶟ
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre-carré (m2) d’enduit au mortier de ciment dosé à 350 kg/m2.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges de ravitaillement du chantier en eau, ciment, sable, et autres petits matériels et outillages nécessaires pour la mise en œuvre d’enduit au mortier de ciment dosé à 350 kg/m2.
- Les charges liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Toute autre sujétion facilitant la qualité des travaux et l’accroissement du rendement.
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	m2
	

	
	Lot 700 : Revêtements sols
	
	

	700
	Carreaux grés cérames vitrifiés de 50x50 pour bureaux et salles de réunions
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre carré (m2) de carreaux grés cérame vitrifiés de 50x50 de 1er choix à poser au sol.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport des carreaux grés cérame vitrifiés de 1er choix;
- Les charges d’achat, de transport du ciment colle normalisé, du sable gros, du ciment ordinaire;
- L’exécution des chapes de pose des carreaux;
- Leur pose au sol;
- Les charges pour matériels et outillage.
- Les charges salariales des personnels mobilisés   pour la mise en œuvre.
- Et toutes sujétions de mise en œuvre assurant la bonne qualité des travaux.
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	






m2
	

	701
	Fourniture et pose des Carreaux grés cérames antidérapant pour sols toilettes
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre carré (m2) de carreaux grés cérame antidérapant: Mosaïques de 5x5, 7x7, etc de 1er choix ou de carreaux antidérapant de 30x30 de 1er choix à poser au sol.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport des carreaux grés cérame de 1er choix;
- Les charges d’achat, de transport du ciment colle normalisé, du sable gros, du ciment ordinaire;
- L’exécution des chapes de pose des carreaux;
- Leur pose au sol des salles d’eau;
- Les charges pour matériels et outillage.
- Les charges salariales des personnels mobilisés   pour la mise en œuvre.
- Et toutes sujétions de mise en œuvre assurant la bonne qualité des travaux.
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	






m2
	

	702
	Faïence pour murs toilettes
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre carré (m2) de faïence de 20x20 ou 20x30 de 1er choix à poser dans les salles d’eau.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport des faïences de 1er choix;
- Les charges d’achat, de transport du ciment colle normalisé;
- Leur pose sur les murs;
- Les charges pour matériels et outillage.
- Les charges salariales des personnels mobilisés   pour la mise en œuvre.
- Et toutes sujétions de mise en œuvre assurant la bonne qualité des travaux.
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	






m2
	

	703
	Plinthe en granito
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre carré (m2) de carreaux grés cérame de 30x30 de 1er choix pour plinthe de 15 cm de hauteur.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport des carreaux grés cérame de 1er choix;
- Les charges d’achat, de transport du ciment colle normalisé, du sable gros, du ciment ordinaire et de l’eau;
- L’exécution des chapes de pose des carreaux;
- Leur pose au mur;
- Les charges pour matériels et outillage.
- Les charges salariales des personnels mobilisés   pour la mise en œuvre.
- Et toutes sujétions de mise en œuvre assurant la bonne qualité des travaux.
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	
m2
	

	704
	Carreaux grés céramiques Français ou similaire de 30x30 pour espaces de circulation
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre carré (m2) de carreaux grés céramique Français de 30x30 ou similaire de 1er choix à poser au sol.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport des carreaux grés cérame de 1er choix;
- Les charges d’achat, de transport du ciment colle normalisé, du sable gros, du ciment ordinaire;
- L’exécution des chapes de pose des carreaux;
- Leur pose au sol;
- Les charges pour matériels et outillage.
- Les charges salariales des personnels mobilisés   pour la mise en œuvre.
- Et toutes sujétions de mise en œuvre assurant la bonne qualité des travaux.
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	






m2
	

	
	Lot 800   Menuiserie métallique, Bois et vitrerie
	
	

	800

	Fourniture et pose des portes en panneaux de bois dur sur cadre en bois traité au Xylamon à un battant de 0,70 m x 2,20 m y/c serrures et toutes sujétions.
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, l’unité des portes en bois plein traité au Xylamon à un battant de 0.70 m x 2,20 m P1.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat du matériel pour confection des portes bois dur traité.
- Les frais d’usinage pour bois.
- Les charges de transport, de manutention et de fourniture en chantier, y inclus la fixation et serrures 1er choix.
- Les charges salariales pour personnels mobilisés   pour la mise en œuvre.
- Et toutes sujétions assurant la qualité des travaux.
L’unité (u) à____________________ francs CFA
	
U
	

	801

	Fourniture et pose des portes en panneaux de bois dur sur cadre en bois traité au Xylamon à un battant de 0,90 m x 2,20 m y/c serrures et toutes sujétions.
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, l’unité des portes en bois plein traité au Xylamon à un battant de 0.70 m x 2,20 m P2.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat du matériel pour confection des portes bois dur traité.
- Les frais d’usinage pour bois.
- Les charges de transport, de manutention et de fourniture en chantier, y inclus la fixation et serrures 1er choix.
- Les charges salariales pour personnels mobilisés   pour la mise en œuvre.
- Et toutes sujétions assurant la qualité des travaux.
L’unité (u) à____________________ francs CFA
	
U
	

	802

	Fourniture et pose des portes métalliques semi vitrées y compris serrures  et toutes sujétions de pose (porte ou fenêtre en châssis alu avec grille de protection en alu coulissant) de 0,90 m x 2,20 m.
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, l’unité de porte ou fenêtre en châssis alu vitré avec grille de protection
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat du matériel pour confection des portes métalliques semi vitrées, des châssis en alu, du vitrage et grille de protection
- Les frais d’usinage.
- Les charges de transport, de manutention et de fourniture en chantier, y inclus la fixation et serrures 1er choix.
- Les charges salariales pour personnels mobilisés   pour la mise en œuvre.
- Et toutes sujétions assurant la qualité des travaux.
L’unité (u) à____________________ francs CFA
	
U
	

	803

	Fourniture et pose des portes métalliques semi vitrées y compris serrures  et toutes sujétions de pose (porte ou fenêtre en châssis alu avec grille de protection en alu coulissant) de 1,5 m x 2,20 m.
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, l’unité de porte ou fenêtre en châssis alu vitré avec grille de protection
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat du matériel pour confection des portes métalliques semi vitrées, des châssis en alu, du vitrage et grille de protection
- Les frais d’usinage.
- Les charges de transport, de manutention et de fourniture en chantier, y inclus la fixation et serrures 1er choix.
- Les charges salariales pour personnels mobilisés   pour la mise en œuvre.
- Et toutes sujétions assurant la qualité des travaux.
L’unité (u) à____________________ francs CFA
	
U
	

	804

	Fourniture et pose des portes isoplanes capitonnées sur cadre en bois traité au Xylamon à un battant de 0,90 m x 2,20 m y/c serrures et toutes sujétions
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, l’unité des portes Isoplanes  capitonnées sur cadre en bois traité au Xylamon à un battant de 0,90 m x 2,20 m
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat du matériel pour confection des portes isoplanes;
- Les frais d’usinage pour bois;
- Les charges de transport, de manutention et de fourniture en chantier, inclus la fixation et serrures 1er choix.
- Les charges salariales pour personnels mobilisés   pour la mise en œuvre.
- Et toutes sujétions assurant la qualité des travaux.
L’unité (u) à____________________ francs CFA
	
U
	

	805

	Fourniture et pose des fenêtres vitrées sur châssis Aluminium
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre carré de fenêtres vitrées sur châssis Aluminium
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat du matériel pour confection des cadres en Aluminium;
- Les charges d’achat des châssis Alu;
- Les charges d’achat des vitres;
- Les charges d’achat des métaux;
- Les frais d’usinage pour métaux et bois.
- Les charges de transport, de manutention et de fourniture en chantier, inclus la fixation.
- Les charges salariales pour personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Et toutes sujétions assurant la qualité des travaux.
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	m²
	

	806
	Fourniture et pose des grilles de protection antivol y compris toutes sujétions
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, Le mètre carré (m²) de grille métallique antivol à poser.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat du matériel pour confection des grilles métalliques antivol.
- Les frais d’usinage pour métaux.
- Les charges de transport, de manutention et de fourniture en chantier, inclus la fixation.
- Les charges salariales pour personnels mobilisés   pour la mise en œuvre.
- Et toutes sujétions assurant la qualité des travaux.
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	m²
	

	
	Lot 900 Électricité
	
	

	900
	Fourniture et installation de fourretage complémentaire en gaine annelé et réservations divers (boitiers électriques, boites de dérivations et boitier pour coffrets électriques, etc,,,)
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, la fourniture et la mise en œuvre des gaines annelées et réservations divers telles quelles sont décrites dans le CCTP.
L’ensemble (ens) à____________________ francs CFA
	Ens
	

	901
	Fourniture et installation des fileteries électriques devant alimenter les lampes, prises 3P+T et 2P+T, climatiseurs, etc,,, (TH 1,5 mm et 2,5 mm², VGV 2*1,5 mm², VGV 2*2,5 mm², VGV 2*3,5 mm²) y compris accessopires de raccordements
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, la fourniture et la mise en œuvre des fileteries devant alimenter les lampes divers telles quelles sont décrites dans le CCTP.
L’ensemble (ens) à____________________ francs CFA
	Ens
	

	902

	Prise de courant 2P + T 16A y compris fourreautage et câblage à encastrer
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, la fourniture, le fourreautage, le câblage et la pose à l'unité (U) de prise de courant 2P + T  16A à encastrer (Ingelec, Legrand ou similaire) et  l'ensemble des prestations pour attaches, dominos, boîtes de dérivation, sécurité et raccordements.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport des prises de courant 1er choix;
- Les charges d’achat, de transport des gaines annelées;
- Les charges d’achat, de transport des fils TH de 2,5 mm² 1er choix;
- Leur mise en place par encastrement dans le mur;
- Les charges pour matériels et outillage.
- Les charges salariales des personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
L’unité (u) à____________________ francs CFA
	
U

	

	903
	Lampes fluorescentes  double néons complètes de 1,20 y compris toutes sujétions 
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, la fourniture, le fourreautage, le câblage et la pose à l'unité (U) de lampes fluorescentes doubles néons complètes de 120 cm à poser (Ingelec, Legrand ou similaire) et l’ensemble des prestations pour attaches, dominos, boîtes de dérivation, sécurité et raccordements.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport des lampes fluorescentes doubles néons complètes de 120 cm 1er choix;
- Les charges d’achat, de transport des gaines annelées;
- Les charges d’achat, de transport des Câbles VGV de 1,5 mm² 1er choix 
- Leur mise en place sur le mur
- Les charges pour matériels et outillage.
- Les charges salariales des personnels mobilisés   pour la mise en œuvre.
L’unité (U) à____________________ francs CFA
	u
	

	904
	Lampes fluorescentes  étanches double néons complètes extérieurs de 1,20 y compris toutes sujétions 
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, la fourniture, le fourretage, le câblage et la pose à l'unité (U) de lampes fluorescentes étanches doubles néons complètes extérieurs de 120 cm à poser (Ingelec, Legrand ou similaire) et l’ensemble des prestations pour attaches, dominos, boîtes de dérivation, sécurité et raccordements.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport des lampes fluorescentes étanches doubles néons complètes extérieurs de 120 cm 1er choix;
- Les charges d’achat, de transport des gaines annelées;
- Les charges d’achat, de transport des Câbles VGV de 1,5 mm² 1er choix 
- Leur mise en place sur le mur
- Les charges pour matériels et outillage.
- Les charges salariales des personnels mobilisés   pour la mise en œuvre.
L’unité (U) à____________________ francs CFA
	u
	

	905

	Interrupteurs double allumage y compris fourretage et câblage à encastrer
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, la fourniture, le fourretage, le câblage et la pose à l'unité (U) d’interrupteur DA à encastrer (Ingelec, Legrand ou similaire) et l'ensemble des prestations pour attaches, dominos, boîtes de dérivation, sécurité et raccordements.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport des interrupteurs double allumage 1er choix;
- Les charges d’achat, de transport des gaines annelées;
- Les charges d’achat, de transport des Câbles VGV de 1,5 mm² 1er choix;
- Leur mise en place par encastrement dans le mur;
- Les charges pour matériels et outillage.
- Les charges salariales des personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
L’unité (U) à____________________ francs CFA
	
U

	

	906

	Interrupteurs simple allumage y compris fourretage et câblage à encastrer
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, la fourniture, le fourretage, le câblage et la pose à l'unité (U) d’interrupteur SA à encastrer (Ingelec, Legrand ou similaire) et l'ensemble des prestations pour attaches, dominos, boîtes de dérivation, sécurité et raccordements.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport des interrupteurs simple allumage 1er choix;
- Les charges d’achat, de transport des gaines annelées;
- Les charges d’achat, de transport des Câbles VGV de 1,5 mm² 1er choix;
- Leur mise en place par encastrement dans le mur;
- Les charges pour matériels et outillage.
- Les charges salariales des personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
L’unité (U) à____________________ francs CFA
	
U

	

	907

	Interrupteurs en allumage va – et – vient y compris fourretage et câblage à encastrer
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, la fourniture, le fourretage, le câblage et la pose à l'unité (U) d’interrupteur VV à encastrer (Ingelec, Legrand ou similaire) et l'ensemble des prestations pour attaches, dominos, boîtes de dérivation, sécurité et raccordements.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport des interrupteurs allumages VV 1er choix;
- Les charges d’achat, de transport des gaines annelées;
- Les charges d’achat, de transport des Câbles VGV de 1,5 mm² 1er choix;
- Leur mise en place par encastrement dans le mur;
- Les charges pour matériels et outillage.
- Les charges salariales des personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
L’unité (U) à____________________ francs CFA
	
U

	

	908
	Tableaux de répartition

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, l’unité (u) constitué du tableau électrique comprenant des rails DIN pour accueillir les différents appareillages modulaires (disjoncteurs, différentiels, etc.) Il sera de marque Schneider, Legrand ou similaire. 
Le dimensionnement du tableau électrique est fonction de la surface habitable, du nombre et du type des différents d’équipements électriques du bâtiment permettant ainsi de déterminer le nombre de dispositifs de protection nécessaires et des différents modules de commande à installer. Les caractéristiques sont fixées par l’Ingénieur en fonction des capacités du bâtiment.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de mise en œuvre et toutes sujétions, incluant la charge salariale des personnels mobilisés pour la tâche, ainsi que le matériel et outillage.
L’unité (U) à____________________ francs CFA
	u

	

	909
	Disjoncteurs

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, l’installation des différents appareillages modulaires (disjoncteurs, différentiels, etc.) Il sera de marque Schneider, Legrand ou similaire. 
Les disjoncteurs devront être conformes à la norme U.T.E.C 63.120.
Le choix des disjoncteurs devra être fait en tenant compte de l'intensité nominale, de l'intensité de réglage, du pouvoir de coupure, du temps de réponse et du type et nombre de déclencheurs. Les disjoncteurs de type différentiel auront un seuil de déclencheurs de 300mA et 30mA. La sélectivité des défauts sera réalisée conformément à la norme C. 15.100 ; en particulier pour les dispositifs différentiels, la sélectivité sera obligatoirement par temporisation.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de mise en œuvre et toutes sujétions, incluant la charge salariale des personnels mobilisés pour la tâche, ainsi que le matériel et outillage.
L’unité (U) à____________________ francs CFA
	u

	

	910
	Fourniture et installation de détecteurs incendie y compris toutes sujétions

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, la fourniture et l’installation de détecteurs d’incendie Ils seront de marque Schneider, Legrand ou similaire. 
Les détecteurs devront être aux conformes.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de mise en œuvre et toutes sujétions, incluant la charge salariale des personnels mobilisés pour la tâche, ainsi que le matériel et outillage.
L’unité (U) à____________________ francs CFA
	u

	

	911

	Applique sanitaire 2P + T Int Legrand y compris fourreautage et câblage

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, la fourniture, le fourreautage, le câblage et la pose à l'unité (U) d’applique sanitaire 2P + T  à poser (Ingelec, Legrand ou similaire) et l'ensemble des prestations pour attaches, dominos, boîtes de dérivation, sécurité et raccordements.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport des Appliques sanitaires 1er choix;
- Les charges d’achat, de transport des gaines annelées;
- Les charges d’achat, de transport des Câbles VGV de 1,5 mm² 1er choix 
- Leur mise en place sur le mur
- Les charges pour matériels et outillage.
- Les charges salariales des personnels mobilisés   pour la mise en œuvre.
L’unité (U) à____________________ francs CFA 
	
U

	

	912
	Piquet de terre y compris toutes sujétions de barrettes du circuit de cuivre

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, L’unité (u) constitué d’une barrette de coupure en un endroit accessible permettant de mesurer la prise correspondante et une prise de terre bâtiment.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat de la barrette de coupure et la prise de terre bâtiment, le transport, la mise en œuvre et y compris toutes sujétions, incluant la charge salariale des personnels mobilisés pour la tâche, ainsi que le matériel et outillage.
L’unité (U) à____________________ francs CFA 
	u

	

	913
	Branchement triphasé et abonnement AES SONEL 60-100 Ampères

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, L’ensemble (ens) constitué du Branchement triphasé et abonnement AES SONEL 60-100 Ampères du bâtiment.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges liés à l’opération de branchement et d’abonnement, le transport, la mise en œuvre et y compris toutes sujétions, incluant la charge salariale des personnels mobilisés pour la tâche, ainsi que le matériel et outillage.
L’ensemble (Ens) à____________________ francs CFA 
	Ens

	

	
	Lot 1000 Plomberie sanitaire
	
	

	1000
	2 Fosses septiques et deux puisards pour 20 usagers y compris toutes sujétions de regards et tuyauteries diverses
 Long= 4,80 + 0,10m; larg=2,10m + 0,10m; h=2,00m.
Compartiments N°1=1,70m; N°2=1,00m et N°3=1,30m. Epaisseur des murs 20 en agglos bourrés, crépis et lissés  + 04 siphons y compris poteaux en béton armé, longrines intermédiaires et toutes sujétions de raccordement et regard..

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, l’ensemble (ens) de construction de 02 Fosses septiques et 02 puisards pour 20 usagers y compris 
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport de matériaux (sable, gravier, ciment, eau, sikallite ou sykalitex ou autre produit d’étanchéité, bois de coffrage, aciers, agglos de 20 ou de 15 etc..) y/c matériels et accessoires
- Les fouilles, déblais et remblais nécessaires;
- Les Tuyaux d’aération;
- Les charges salariales liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les sujétions facilitant la qualité des travaux.
- Les charges salariales liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les sujétions facilitant la qualité des travaux.
L’ensemble (Ens) à____________________ francs CFA
	ens
	

	1001
	Cuvette WC à l’anglaise avec chasse basse.
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, l’unité (u) de fourniture et de pose d’un WC à l’anglaise avec chasse basse y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport, WC à l’anglaise avec chasse basse de 1er choix y compris matériels et accessoires.
- Les charges salariales liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les sujétions facilitant la qualité des travaux.
l’unité (u) de fourniture et de pose d’un WC à l’anglaise avec chasse basse y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement:
L’unité (U) à____________________ francs CFA
	u
	

	1002
	Lavabo blanc complet sur console y compris glace.
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, l’unité (u) de fourniture et de pose d’un Lavabo complet y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement et d’une glace de 40x60.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport, Lavabo complet de 1er choix  et d’une glace y compris matériels et accessoires.
- Les charges salariales liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les sujétions facilitant la qualité des travaux.
l’unité (u) de fourniture et de pose d’un Lavabo complet 1er choix y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement:
L’unité (U) à____________________ francs CFA
	u
	

	1003
	Porte papier hygiénique
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, l’unité (u) de fourniture et de pose du porte papier hygiénique y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement. La nature sera déterminée par l’Ingénieur suivant les besoins du maître d’ouvrage.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport, du porte papier hygiénique de 1er choix y compris matériels et accessoires.
- Les charges salariales liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les sujétions facilitant la qualité des travaux.
l’unité (u) de fourniture et de pose du porte papier hygiénique y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement:
L’unité (U) à____________________ francs CFA
	u
	

	1004
	Porte Savon
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, l’unité (u) de fourniture et de pose du porte savon y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement. La nature sera déterminée par l’Ingénieur suivant les besoins du maître d’ouvrage.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport, du porte savon de 1er choix y compris matériels et accessoires.
- Les charges salariales liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les sujétions facilitant la qualité des travaux.
l’unité (u) de fourniture et de pose du porte savon y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement:
L’unité (U) à____________________ francs CFA
	u
	

	1005
	Porte serviettes
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, l’unité (u) de fourniture et de pose du porte-serviettes y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement. La nature sera déterminée par l’Ingénieur suivant les besoins du maître d’ouvrage.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport, du porte-serviettes de 1er choix y compris matériels et accessoires.
- Les charges salariales liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les sujétions facilitant la qualité des travaux.
l’unité (u) de fourniture et de pose du porte-serviettes y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement:
L’unité (U) à____________________ francs CFA
	u
	

	1006
	Siphons de sol
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, l’unité (u) de fourniture et de pose des siphons de sol y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement. La nature sera déterminée par l’Ingénieur suivant les besoins du maître d’ouvrage.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport, des siphons de sol de 1er choix y compris matériels et accessoires.
- Les charges salariales liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les sujétions facilitant la qualité des travaux.
l’unité (u) de fourniture et de pose des siphons y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement:
L’unité (U) à____________________ francs CFA
	u
	

	1007
	Colonne de douche.
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, l’unité (u) de fourniture et de pose d’une colonne de douche y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport, colonne de douche de 1er choix y compris matériels et accessoires.
- Les charges salariales liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les sujétions facilitant la qualité des travaux.
l’unité (u) de fourniture et de pose d’une colonne de douche y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement:
L’unité (U) à____________________ francs CFA
	u
	

	1008
	Urinoir
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, l’unité (u) de fourniture et de pose d’un urinoir y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport, d’un urinoir de 1er choix y compris matériels et accessoires.
- Les charges salariales liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les sujétions facilitant la qualité des travaux.
l’unité (u) de fourniture et de pose d’un urinoir y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement:
L’unité (U) à____________________ francs CFA
	u
	

	1009
	Raccordement au réseau CDE existant
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, L’ensemble (ens) constitué du raccordement au réseau CDE existant au bâtiment.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges liés à l’opération de branchement et d’abonnement, le transport, la mise en œuvre et y compris toutes sujétions, incluant la charge salariale des personnels mobilisés pour la tâche, ainsi que le matériel et outillage.
L’ensemble (ens) à____________________ francs CFA 
	Ens

	

	
	 Lot 1100  Peinture et vernissage
	
	

	1100
	Badigeonnage des murs à la peinture PANTI PRIM
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre carré (m2) de peinture Panti prim sur maçonnerie et ouvrage en béton à revêtir 
Ce prix rémunère entre autre :
- le badigeonnage à la peinture Panti prim y compris toutes sujétions d'acquisition et de préparation des surfaces.
- Et toutes sujétions de mise en œuvre assurant la bonne qualité des travaux.
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	
m2
	

	1101
	Application de la Peinture type Pantex 800 sur les murs intérieurs et faux plafonds
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre carré (m2) de faux plafonds, de murs intérieurs en maçonnerie et en ouvrage en béton à revêtir par de la Peinture de type Pantex 800.
Ce prix rémunère entre autre :
- L'application de Pantex 800 ou équivalent en deux couches pour la finition.
- Et toutes sujétions de mise en œuvre assurant la bonne qualité des travaux.
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	
m2
	

	1102
	Application de la Peinture type Pantex 1300 sur les murs extérieurs
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre carré (m2) de mur extérieur en maçonnerie à revêtir par de la Peinture de type Pantex 1300.
Ce prix rémunère entre autre :
- L'application de Pantex 1300 ou équivalent en trois couches pour la finition.
- Et toutes sujétions de mise en œuvre assurant la bonne qualité des travaux.
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	
m2
	

	1103

	Application de la Peinture à huile type Email sur les portes-fenêtres 
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre carré (m2) de menuiseries bois à revêtir par de la peinture.
Ce prix rémunère entre autre :
- L'imprégnation des menuiseries bois Glycéro y compris toutes sujétions d'acquisition de Glycéro pour imprégnation, et de préparation des surfaces.
- L'application de peinture glycérophtalique en deux couches pour la finition des menuiseries bois.
- Et toutes sujétions de mise en œuvre assurant la bonne qualité des travaux.
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	
m2
	

	
	Lot 1200 VRD
	
	

	1200
	Escaliers et rampes
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre cube (m³) d’escalier et rampes à réaliser.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges de ravitaillement du chantier en ciment, graviers, sable, aciers, eau, bois de coffrage etc.
- Les charges liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Toute autre sujétion facilitant la qualité des travaux.
Le mètre cube (m³) à____________________ francs CFA
	
m³
	

	1201

	Exécution du Dallage tout autour du bâtiment de 60 cm large  
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre-cube (m³) de dallage autour du bâtiment en béton ordinaire dosé à 300kg/m3, de 08 cm d ‘épaisseur.
Ce prix rémunère entre autre :
- L’achat, la mise en chantier, la pose d’un film polyane de 400 microns.
- La fourniture et le transport du sable jusqu’au site choisi.
- La fourniture du bois de coffrage.
- La fourniture et le transport sur site des gravillons nécessaires
-  Les charges liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les charges liées à la mise à disposition au chantier de l’ensemble des matériels et accessoires nécessaires à la mise en œuvre de ce dallage.
Le mètre cube (m³) à____________________ francs CFA
	
m³
	

	1202
	Aménagement des Pavés à l’extérieur
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, le mètre carré (m²) de pavés de 8 cm d’épaisseur dosé à 350 kg/m3.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges de ravitaillement du chantier en eau, sable, gravillons et celles liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Toute sujétion facilitant la qualité du rendement  des travaux pour l’exécution du des pavés
Le mètre carré (m²) à____________________ francs CFA
	
m²
	

	
	LOT 1300 Climatisation
	
	

	1300
	Fourniture et pose des climatiseurs 1,5 CV y compris toutes sujétions
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, l’unité (u) de fourniture et de pose de climatiseurs 1,5 CV  y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport, de climatiseurs 1,5 CV  de 1er choix y compris matériels et accessoires.
- Les charges salariales liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les sujétions facilitant la qualité des travaux.
l’unité (u) de fourniture et de pose de climatiseurs 1,5 CV  y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement:
L’unité (U) à____________________ francs CFA
	u
	

	1301
	Fourniture et pose des climatiseurs 2,5 CV y compris toutes sujétions
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues dans le contrat et suivant les prescriptions techniques contenues dans le CCTP, l’unité (u) de fourniture et de pose de climatiseurs 2,5 CV  y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement.
Ce prix rémunère entre autre :
- Les charges d’achat, de transport, de climatiseurs 2,5 CV  de 1er choix y compris matériels et accessoires.
- Les charges salariales liées aux personnels mobilisés pour la mise en œuvre.
- Les sujétions facilitant la qualité des travaux.
l’unité (u) de fourniture et de pose de climatiseurs 2,5 CV  y compris toutes sujétions de fixation et de raccordement:
L’unité (U) à____________________ francs CFA
	u
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DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF





	


	PROJET DE CONSTRUCTION DE LA DELEGATION DEPERTEMENTALE DU MINDDEVEL, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.

	CADRE DU DÉTAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF (DQE) 

	N°
	DESIGNATION
	Unité
	Quantité
	Prix Unit
	Montant total

	I 
	TRAVAUX PRELIMINAIRES
	 
	 
	 
	 

	100
	Installation du chantier y compris amené et replis, raccordement à AES SONEL et CDE, construction des bureaux, clôture du chantier, construction de la baraque de chantier et mise en place d'une plaque de signalisation
	Ens
	1,00
	 
	0

	102
	Etudes géotechniques (formulation de béton, sondages, écrasement,,,) 
	Ens
	1,000
	 
	0

	103
	Implantation de l'ouvrage et Projet d'exécution (levés topographiques)  
	Ens
	1,000
	 
	0

	 
	SOUS TOTAL I
	 
	 
	 
	0

	A
	GROS ŒUVRE
	 
	 
	 
	 

	II
	 TERRASSEMENT
	 
	 
	 
	 

	200
	Nivellement de la plateforme
	m²
	968,00
	 
	0

	201
	Fouilles en puits et en rigole pour fondations
	m3
	90,428
	 
	0

	 
	SOUS TOTAL II
	 
	 
	 
	0

	III
	 FONDATIONS
	 
	 
	 
	 

	300
	Béton de propreté ép. 5 cm dosé à 200kg/m³
	m3
	5,137
	 
	0

	301
	Béton Armé  pour semelles, amorce-poteaux, longrines dosé à 350kg/m³
	m3
	14,150
	 
	0

	302
	Maconnerie en agglos de 20 x 20 x 40 cm bourré
	m²
	155,73
	 
	0

	303
	Remblai par apport de terre compacté ou sable
	m3
	292,311
	 
	0

	304
	Dallage du sol en béton légèrement armé (ép: 7cm et armé au Ø 6RL) dosé à 300kg/m³
	m3
	20,803
	 
	0

	305
	Mise en terre du bâtiment en câble cuivre nu de Ø 29 mm
	Ens
	1,000
	 
	0

	 
	SOUS TOTAL III
	 
	 
	 
	0

	IV
	ELEVATION 
	 
	 
	 
	 

	400
	Murs en agglos de 15x20x40cm creux
	m²
	476,35
	 
	0

	401
	Claustras sur mur de garage h=1,5
	m²
	31,64
	 
	0

	402
	Béton Armé  pour plateau, linteaux, poutres dosé à 350kg/m³ 
	m3
	13,490
	 
	0

	 
	SOUS TOTAL IV
	 
	 
	 
	0

	V
	CHARPENTE - COUVERTURE-PLAFOND
	 
	 
	 
	 

	500
	Fourniture et pose des fermes doublées en bastaings 3x15x500 traités au carbonyle ou Xylamon
	m³
	13,000
	 
	0

	501
	Fourniture et pose des pannes en chevrons de 8x8x500 traités au carbonyle ou Xylamon
	m3
	5,500
	 
	0

	502
	Fourniture et pose des tôles bacs alu prélaqué 6/10ème 
	m²
	494,490
	 
	0

	503
	Fourniture et pose des tôles faitières de 50cm de large
	ml
	105,080
	 
	0

	504
	Fourniture et pose des tôles noues 
	ml
	32,94
	 
	0

	505
	Fourniture et pose de plafond en contreplaqué de 8mm y compris solivage en lattes de 4x8x500 traitées au Xylamon, couvre-joint et toutes sujétions 
	m²
	340,04
	 
	0

	 
	SOUS TOTAL V
	 
	 
	 
	0

	 
	TOTAL GROS ŒUVRE
	 
	 
	 
	0

	B
	SECOND ŒUVRE
	 
	 
	 
	 

	VI
	 ENDUITS
	 
	 
	 
	 

	600
	Exécution des enduits intérieurs et extérieurs au mortier de ciment dosé à 350kg/m³
	m²
	952,706
	 
	0

	 
	SOUS TOTAL VI
	 
	 
	 
	0

	VII
	REVETEMENTS SOLS
	 
	 
	 
	 

	700
	Carreaux grès céramiques vitrifiés  de 50 X 50 pour bureaux et salles de réunions
	m²
	      223,58   
	 
	0

	701
	Fourniture et pose des carreaux grès cérames antidérapant pour sols des toilettes
	m²
	        18,04   
	 
	0

	702
	Faïence pour mur toilettes
	m²
	66,902
	 
	0

	703
	Plinthe en granito
	ml
	248,350
	 
	0

	704
	Carreaux grès céramiques Français de 30x30 pour espace de circulation
	m²
	        99,39   
	 
	0

	 
	SOUS TOTAL VII
	 
	
	 
	0

	VIII
	 MENUISERIE MIXTE (BOIS,  METALLIQUE ET ALUMINIUM)
	 
	 
	 

	800
	Fourniture et pose des portes en panneaux de bois dur sur cadre en bois y compris serrure et toutes sujétions de pose du type P1: 70*220
	u
	5,00
	 
	0

	801
	Fourniture et pose des portes en panneaux de bois dur sur cadre en bois y compris serrure et toutes sujétions de pose du type P2: 90*220
	u
	11,00
	 
	0

	802
	Fourniture et pose des portes métallique semi vitrées y compris serrure et toutes sujétions de pose du type (porte ou fenêtre en châssis alu avec grille de protection en alu coulissante) type P2: 90*220
	u
	1,00
	 
	0

	803
	Fourniture et pose des portes métallique semi vitrées y compris serrure et toutes sujétions de pose du type (porte ou fenêtre en châssis alu avec grille de protection en alu coulissante) type P2: 150*220
	u
	3,00
	 
	0

	804
	Fourniture et pose des portes isoplanes capitonnées sur cadre en bois de 90*220 y compris serrure et toute sujétion 
	u
	1,00
	 
	0

	805
	Fourniture et pose des fenêtres vitrées sur châssis aluminium
	m²
	48,720
	 
	0

	806
	Fourniture et pose de la grille de protection antivol y compris toutes sujétions
	m²
	48,720
	 
	0

	 
	SOUS TOTAL VIII
	 
	 
	 
	0

	IX
	ELECTRICITE
	 
	 
	 
	 

	900
	Fourniture et installation de fourretage complémentaire en gaine annelé et réservations divers (boitiers électriques, boites de dérivations et boitier pour coffrets électriques, etc.,,,)
	Ens
	1,00
	 
	0

	901
	Fourniture et installation des fileteries électriques devant alimenter les lampes, prises 3P+T et 2P+T, climatiseurs, etc.,,, (TH 1,5 et 2,5mm² VGV 2*1,5mm², VGV 2*2,5mm², VGV 2*3,5mm² ) y compris accessoires de raccordements
	Ens
	1,00
	 
	0

	902
	Prise de courant 2P+T
	u
	40,00
	 
	0

	903
	Lampes fluorescentes double néons complètes de 120
	u
	20,000
	 
	0

	904
	Lampes fluorescentes étanches double néons complètes extérieures de 120
	u
	10,00
	 
	0

	905
	Interrupteur double allumage
	u
	10,00
	 
	0

	906
	Interrupteur simple allumage
	u
	20,00
	 
	0

	907
	Interrupteur va et vient
	u
	6,00
	 
	0

	908
	Tableau de répartition
	u
	1,000
	 
	0

	909
	Disjoncteurs
	u
	1,000
	 
	0

	910
	Fourniture et installation de détecteurs incendie y compris toutes sujétions
	u
	1,00
	 
	0

	911
	Appliques sanitaires
	u
	5,00
	 
	0

	912
	Piquet terre y compris toutes sujétions de barrettes du circuit de cuivre
	u
	1,000
	 
	0

	913
	Branchement Triphasé et abonnement AES SONEL 60-100 Ampères
	Ens
	1,000
	 
	0

	 
	SOUS TOTAL IX
	 
	 
	 
	0

	X
	PLOMBERIE SANITAIRE
	 
	 
	 
	 

	1000
	2 fosses septiques et deux puisard pour 20 usagers y compris toutes sujétions de regards et tuyauteries diverses
	Ens
	1,00
	 
	0

	1001
	WC complets siège à l'anglaise
	U
	3,00
	 
	0

	1002
	Lavabo sur console y compris glace
	U
	3,00
	 
	0

	1003
	Porte papier hygiénique
	U
	3,00
	 
	0

	1004
	Porte savon
	U
	3,00
	 
	0

	1005
	Porte serviettes
	U
	3,00
	 
	0

	1006
	Siphons de sol
	U
	4,00
	 
	0

	1007
	Colonne de douche
	U
	3,00
	 
	0

	1008
	Urinoir
	U
	4,00
	 
	0

	1009
	Raccordement au réseau CDE existant
	Ens
	1,00
	 
	0

	 
	SOUS TOTAL X
	 
	 
	 
	0

	XI
	PEINTURE ET VERNISSAGE
	 
	 
	 
	 

	1100
	Badigeonnage des murs à la peinture PANTI PRIM
	m²
	1 165,680
	 
	0

	1101
	Application de la peinture type PANTEX 800 sur les murs intérieurs et faux plafonds
	m²
	929,82
	 
	0

	1102
	Application de la peinture type PANTEX 1300 sur les murs extérieurs 
	m²
	235,860
	 
	0

	1103
	Application de la peinture à huile type émail sur portes fenêtres
	m²
	126,750
	 
	0

	 
	                    SOUS TOTAL XI
	 
	 
	 
	0

	XII
	VRD
	 
	 
	 
	 

	1200
	Escaliers et rampes
	m3
	3,815
	 
	0

	1201
	Exécution du dallage tout autour du bâtiment de 60cm de large 
	m3
	4,133
	 
	0

	1202
	Aménagement des pavés à l'extérieur
	m²
	350,000
	 
	0

	 
	SOUS TOTAL XII
	 
	 
	 
	0

	XIII
	CLIMATISATION
	 
	 
	 
	 

	1300
	Fourniture et pose des climatiseurs 1,5 CV y compris toutes sujétions
	u
	1,000
	 
	0

	1301
	Fourniture et pose des climatiseurs 2,5 CV y compris toutes sujétions
	u
	2,000
	 
	0

	 
	SOUS TOTAL XIII
	 
	 
	 
	0

	 
	TOTAL SECOND ŒUVRE
	 
	 
	 
	0

	 
	TOTAL HTVA
	0

	 
	TVA (19,25%)
	0

	 
	TOTAL GENERAL TTC
	0



Signature du soumissionnaire
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	CADRE DU SOUS DETAIL DES PRIX


























MODELE DE SOUS – DETAIL DES PRIX UNITAIRES
	SOUS-DETAIL DE PRIX

	
	DESIGNATION :

	N° PRIX
	Rendement journalier
	Quantité totale
	Unité
	Durée activité

	
	
	
	
	

	
	CATEGORIE
	Salaire Journalier
	Jours facturés
	Montant

	MAIN D’ŒUVRE
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL A
	

	MATERIEL ET ENGINS
	TYPE
	Taux Journalier
	Jours facturés
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL B
	

	MATERIAUX  ET DIVERS
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL C
	

	D
	TOTAL COUTS DIRECTS A+B+C
	

	E
	Frais généraux de chantier
	%
	= Dx%
	

	F
	Frais généraux de siege
	%
	= Dx%
	

	G
	COUT DE REVIENT
	-
	= D+E+F
	

	H
	Risques et Bénéfices
	%
	GX%
	

	P
	PRIX DE VENTE HORS TAXES
	
	= G+H
	

	V
	PRIX VENTE UNITAIRE HORS TAXES
	
	= P/Quantité
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	MODELE DE MARCHE





























	
[image: ]REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie
----------------
	
	REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work – Fatherland
---------------

	REGION DU SUD
----------------
	
	SOUTH REGION
----------------

	DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO
----------------
	
	DJA AND LOBO DIVISION
----------------

	COMMISSION DEPARTEMENTALE DE PASSATION DES MARCHES
----------------
	
	DIVISIONAL TENDERS BOARD
----------------



[bookmark: _GoBack]MARCHE N°______/M /RS/DDL/CDPM/2024 Passé après Appel d’Offres National Ouvert N°____/AONO/RS/DDL/CDPM-CS/2024 DU  ________ EN PROCEDURE D’URGENCE POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA DECENTRALISATION ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL DU DJA ET LOBO, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.


Titulaire : 		…………………………………………………………..
			BP………………… Tél……………. Fax……………..
			N° RC : …………………………………………………
			N° contribuable ……………………………………..
			N° compte bancaire ………………………………
Objet : TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA DECENTRALISATION ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL DU DJA ET LOBO, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.



Délai d’exécution des travaux : 
 			
	Six (06) mois




MONTANT EN F CFA :
      
	TOTAL HT

	

	TVA (19.25%)

	

	AIR (2,2 %) ou 5,5% :
	

	
MONTANT TTC
	




FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC MINDDEVEL– EXERCICES 2024.

N° D’AUTORISATION DE DEPENSE :

IMPUTATION :





						SOUSCRIT-LE………………………….
						SIGNE-LE ……………………………..
						NOTIFIE-LE ……………………………
						ENREGISTRE-LE……………………….


ENTRE :

L’ETAT DU CAMEROUN, 

Représenté par le Préfet du Dja et Lobo, ci- après désigné « Autorité Contractante»,


										D’UNE PART,




ET


L’ENTREPRISE : ……………………………………………….

			BP………………… Tél……………. Fax……………..
			N° RC : …………………………………………………
			N° contribuable ……………………………………..
			N° compte bancaire ………………………………

Représenté par …………………………………………………………………ci-après dénommé « le Cocontractant »


										D’AUTRE PART,




IL EST CONVENU ET ARRETE  CE QUI SUIT :



DOCUMENTS A  INSERER (avant la  page de signature) :

TITRE 1 : CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)
TITRE II – LE CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES (CPT)
TITRE III – BORDEREAUX DES PRIX UNITAIRES(BPU)
TITRE IV – DETAILS QUANTITATIFS ET ESTIMATIFS (DQE)


PAGE N°…………………………. ET DERNIERE 
Marché  No__________/M / /RS/DDL/CDPM-CS/2024

PASSE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT No………………………………….. AONO/RS/DDL/CDPM-CS/2024 DU  ________ EN PROCEDURE D’URGENCE avec l’entreprise………………………………………………………………

BP…………………………… TEL……………………………… FAX……………………..

POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA DECENTRALISATION ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL DU DJA ET LOBO, DANS L’ARRONDISSEMENT DE SANGMELIMA, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.
POUR UN MONTANT DE : ………………………………….. F CFA TTC
 : (…………….. F CFA toutes taxes comprises).


DELAI D’EXECUTION DES TRAVAUX : ___________mois



	LU ET ACCEPTE :
LE COCONTRACTANT





_________________ (lieu de signature), le _____________________ (date de signature)

	Signé par Le Préfet du Dja et Lobo
Autorité Contractante






_________________ (lieu de signature), le _____________________ (date de signature)

	ENREGISTREMENT
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Annexe n° 1 : Modèle de soumission

Je, soussigné ……….........................………… [indiquer le nom et la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement …………………………........…..…  dont le siège social est à ……….………........................…. inscrit au registre du commerce de …………….........……………………… sous le n° ……………………............................……

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d’Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres National Ouvert N°____/AONO/RS/DDL/CDPM-CS/2024 DU  ________ EN PROCEDURE D’URGENCE POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA DECENTRALISATION ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL DU DJA ET LOBO, DANS L’ARRONDISSEMENT DE SANGMELIMA, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.:

- Après m’être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement  apprécié la situation  et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément aux cadres figurant dans le dossier d’appel d’offres.

- Me soumets et m’engage à exécuter les travaux conformément au dossier d’Appel d’Offres, moyennant les prix que j’ai établis moi-même pour chaque nature d’ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l’offre pour le lot n° …………….......  à 
-	……………..................................... [en chiffres et en lettres] francs Cfa Hors TVA, et à
……………........................ francs CFA Toutes Taxes Comprises. [en chiffres et en lettres]
- M’engage à exécuter les travaux dans un délai de ……………....... mois

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ……………....... jours [indiquer la durée de validité, en principe 90 jours pour les AON et 120 jours pour les AOI] à compter de la date limite de remise des offres.

- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d’attribution de plusieurs lots) :

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte n° ……………………...........  ouvert au nom de ………..........................…. auprès de la banque ………..........................…………… Agence de ………........................……………………..

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Fait à ……………..............……. le …………….........................…….

Signature de …………….....................................……….

en qualité de ……………............................……. dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de…………….....................................……….


115

Annexe n° 2 : Modèle de caution de soumission

A [indiquer l’Autorité Contractante et son adresse], « l’Autorité Contractante »

Attendu que l’entreprise …………………....................………..  , ci-dessous désignée « le soumissionnaire », a soumis son offre en date du …………………....................………..  pour L’EXECUTION DES TRAVAUX CONSTRUCTION DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA DECENTRALISATION ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL DU DJA ET LOBO, DANS L’ARRONDISSEMENT DE SANGMELIMA, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD, ci-dessous désignée « l’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,

Nous ………………..............………....................……….. [nom et adresse de la banque], représentée par …………………....................……….. [noms des signataires], ci-dessous désignée « la banque », déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel d’Offres ;
Ou 
Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la période de validité :

-omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;

- omet  ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s) condition (s) a (ont) joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
à …………………....................……….., le …………………....................………..

[signature de la banque]
Annexe n° 3 : Modèle de cautionnement définitif

Banque :
Référence de la Caution : N° …………………............................………..

A [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d’Ouvrage »

Attendu que ; ……….............................................……….. [nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser [indiquer la nature des travaux]

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %] du montant des travaux du marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement.

Nous,……....................................................................……….. [nom et adresse de banque], représentée ……..........................................................……….….. [noms des signataires], ci-dessous désignée « la banque », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de ……...........................................……….. [en chiffres et en lettres].

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché. La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Après le délai susvisé, la caution devient  sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune forme de procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit  être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
à …………………....................……….., le …………………....................………..

Annexe n° 4 : Modèle de caution d’avance de démarrage


Banque : référence, adresse …………………........................................................................

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de : ………………….............................................................................. [le titulaire], au profit du Maître d’Ouvrage   [Adresse du Maître d’Ouvrage]
(« Le bénéficiaire »)


Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que ………………...........……..   [le titulaire]  ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché  ………………...........……..   du……........................…….. relatif aux travaux [indiquer l’objet des travaux, les références de l’Appel d’Offres et le lot, éventuellement], de la somme totale maximum correspondant à l’avance de [vingt (20) %] du montant Toutes Taxes Comprises du marché n° ………………..................................... , payable dès la notification de l’ordre de service correspondant, soit :………………....................................…….. francs CFA


La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette avance sur les comptes de ………………........................................….. [le titulaire] ouverts auprès de la banque …………...........……..………………...........…….. sous le n° ………………...........……..………………...........……..


Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.


Signé et authentifié par la banque
à …………………....................……….., le …………………....................………..


[signature de la banque]
Annexe n°5 : Modèle de caution de retenue de garantie

Banque : ……………….....................……………………
Référence de la Caution : N° ……………….....................……………………
A [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse du Autorité Contractante]

ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage»

attendu que ;  ……………….....…………......………………[nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer l’objet des travaux]

attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à préciser]  du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution, Nous, ……………….....................……………….........………………… [nom et adresse de banque], représentée par …….....................……………………………………..........................………… [noms des signataires], et ci-dessous désignée « la banque »,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du Maître d’Ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de ……................…………………… [en chiffres et en lettres], correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché,

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
à …………………....................……….., le …………………....................………..
[signature de la banque]
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	GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES










	
 Appel d’Offres National Ouvert N°____/AONO/RS/DDL/CDPM-CS/2024 DU  ________ EN PROCEDURE D’URGENCE POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA DECENTRALISATION ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL DU DJA ET LOBO, DANS L’ARRONDISSEMENT DE SANGMELIMA, DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO, REGION DU SUD.:


	GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES

	ENTREPRISE :
	B.P. :
	

	
Critères éliminatoires :
14-1- : Critères éliminatoires :
a. Absence de la caution de soumission à l’ouverture ;
b. Dossier administratif incomplet et non régularisé en 48 heures ;
c. Fausse déclaration, pièce falsifiée ou non authentique ;
d. N’avoir pas obtenu au moins 70% des oui sur les critères essentiels;
e. Absence d’un prix unitaire quantifié.

14-2 : Critères essentiels :
Les offres techniques seront notées en fonction des dix-sept (17) critères essentiels ci-après :
f. Personnel d’encadrement de l’Entreprise sur six (06) critères ;
-Personnel Technique non qualifié
g. Le Matériel de chantier à mobiliser sur sept (07) critères ;
h. Références de l’Entreprise sur un (01) critère.
i. La déclaration sur l’honneur de la visite des lieux et du rapport de visite de lieux (01) critère;
j. La déclaration sur l’honneur attestant que le soumissionnaire n’a pas abandonné un marché au cours des trois dernières années, et qu’il ne figure pas sur la liste des entreprises défaillantes établies par l’ARMP, (01) critère;
k. Un Conducteur de travaux n’ayant pas la qualification exigée dans le dossier d’Appel d’Offres ;
l. Non existence dans l’offre technique de la rubrique « organisation, méthodologie et planning » (01) critère;
L’Offre Financière incomplet pour absence de l’une des pièces suivantes :
m. Une soumission ;
n. Le bordereau des prix unitaires (BPU) suivant le modèle avec indication des prix hors TVA en chiffres et en lettres, rempli de manière lisible ;
o. Le détail quantitatif et estimatif (DQE) ;
p. Le sous-détail des prix unitaires ;

CRITERES ESSENTIELS :

	A – PERSONNEL D’ENCADREMENT (06 critères) 

	
	
	
	

	A 1 – Conducteur des Travaux (03 critères) 

	A 1-1 Qualification 
	
	
	

	Désignation
	OUI
	NON

	L’ingénieur de Génie Civil ou plus (Copie certifiée du diplôme, cv signé et daté, attestation de présentation de l’original du diplôme, attestation de disponibilité)
NB : Il faut présenter toutes les pièces listées entre parenthèse pour mériter le « OUI ».
	 
	 

	
A 1-2 Expérience professionnelle
NB : l’expérience n’est évaluée que si le cv est produit et signé par l’intéressé

	Expérience générale dans le domaine des BTP ≥ 5 ans
	 
	 

	Nombre de projets de construction en bâtiments réalisés au poste de conducteur des travaux ≥ 05 projets
	 
	 




	A 2 – Chef de chantier  (03 critère) 

	A 2-1 Qualification 
	
	
	

	Désignation
	OUI
	NON
	
	NON

	Technicien de Génie Civil ou plus (Copie certifiée du diplôme, cv signé et daté, attestation de présentation de l’original du diplôme, attestation de disponibilité)
NB : Il faut présenter toutes les pièces listées entre parenthèse pour mériter le « OUI ».
	 
	 

	A 2-2 Expérience professionnelle
NB : l’expérience n’est évaluée que si le cv est produit et signé par l’intéressé
	
	

	Expérience générale dans le domaine des travaux bâtiments et Travaux Publics ≥ 5 ans
	 
	 

	Nombre de projets de construction en bâtiment réalisés au poste de chef chantier ≥ 05 projet
	 
	 



	B- MATERIELS DU SOUMISSIONNAIRE (07 critères)

	
	Désignation
	OUI
	NON

	Pick up
	
	

	Bétonnière
	
	

	Pelle chargeuse
	
	

	Petit outillage 
	
	

	Compacteur manuel
	
	

	Camions bennes
	
	

	Citerne à eau
	
	




		C- REFERENCES DU SOUMISSIONNAIRE (01 critère)

		Désignation
	OUI
	NON

	Avoir réalisé au cours des cinq dernières années cinq (05) marchés de construction de bâtiments
	
	





D- ABSENCE DE LA DECLARATION SUR L’HONNEUR DE LA VISITE DES LIEUX ET DU RAPPORT DE VISITE DE LIEUX  (01 critère)
	Désignation
	OUI
	NON

	Déclaration sur l’honneur de la visite du site et production du rapport de visite de site délivré par le Préfet du Dja et Lobo ou la Directrice du CETIF de Sangmélima.
	
	



E- LA DECLARATION SUR L’HONNEUR ATTESTANT QUE LE SOUMISSIONNAIRE N’A PAS ABANDONNE UN MARCHE AU COURS DES TROIS DERNIERES ANNEES, ET QU’IL NE FIGURE PAS SUR LA LISTE DES ENTREPRISES DEFAILLANTES ETABLIES PAR L’ARMP, (01) CRITERE;
	Désignation
	OUI
	NON

	Présence d’une déclaration sur l’honneur attestant que le soumissionnaire n’a pas abandonné un marché au cours des trois dernières années, et qu’il ne figure pas sur la liste des entreprises défaillantes établies par l’armp
	
	


F- NON EXISTENCE DANS L’OFFRE TECHNIQUE DE LA RUBRIQUE « ORGANISATION, METHODOLOGIE ET PLANNING » (01) CRITERE;

	Désignation
	OUI
	NON

	Existence dans l’offre technique de la rubrique « organisation, méthodologie et planning
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	LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES 
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	PLANS D’EXECUTION 
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Secretariat General

Directorate General of the Treasury
Monetary and Financial Cooperation

Department of Monetary and Financial Cooperation

Sub-Directorate for Mcnetary Affairs and Credit Institution

BANQUES

Afriland First Bank (FIRST BANK), B.P. 11 834, Yaoundé ;

Banque Atlantique Cameroun (BACM), B.P. 2 933, Douala :

Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME), B.P. 12 962, Yaoundé ;
Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFIBANK), B.P. 600, Douala ;

Banque Internationale du Cameroun pour I'Epargne et le Crédit (BICEC), B.P. 1 925, Douala ;
Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B.P. 4 593, Douala 5 7

Citibank Cameroun (CITIGROUP), B.P. 4 571, Douala ;

Commercial Bank-Cameroun (CBC), B.P. 4 004, Douala ;

Ecobank Cameroun (ECOBANK), B.P. 582, Douala ;

. National Financial Credit-Bank (NFC-Bank), B.P. 6 578, Yaoundé ;

- Société Commerciale de Banques-Cameroun (SCB-Cameroun), B.P. 300, Douala ;
. Société Générale Cameroun (SGC), B.P. 4 042, Douala o

. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC), B.P. 1 784, Douala v

. Union Bank of Cameroon (UBC), B.P. 15 569, Douala ;

. United Bank for Africa (UBA), B.P. 2 088, Douala.

COMPAGNIES D’ASSURANCES

. Activa Assurances, B.P. 12 970, Douala ;

. Aréa Assurances S.A., B.P. 1 531, Douata’;

. Atlantique Assurances S.A., B.P. 2933, Douala ;
. Beneficial General Insurance S.A., B.P.2328, Douala ;
. Chanas Assurances S.A., B.P. 109, Douala ;
.CPAS.A, B.P. 54, Douala ;

. Nsia Assurances S.A,, B.P. 2759, Douala ;

. Pro Assur S.A., B.P. 5963, Douala ;

. SAAR S.A,, B.P. 1011, Douala;

. Saham Assurances S.A., B.P 11 315, Douala ;

. Zenithe Insurance S.A., B.P. 1 540, Douala./-
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